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 discussion s'est engagée aujourd'hui sur la durée 

1 fil nui pourrait être exigé des enfans de huit a 
dutr n« employés dans les manufactures et ateliers ; 
d
°TJkOe additionnel proposé par M. Renouard et ren-

a -hier à la Commission, bien qu'il ait reçu une redac-
voye jlflniiive qui formule la pensée exprimée par la 
T t e ne sera reproduit qu 'après l'article 4, relatif à 

r ptiôn et à son organisation. L'objet du débat n'était 

''"Tnroiet présenté au nom du Gouvernement, car M. 

P
88 -lire du commerce est venu avouer à la tribune 

le
T„ nrpsentant ce projet à la Chambre des pairs, il 

aas bon , et que dès-lors il accep-

ta' amendement proposé par M. d'Argout, et corn-

us t la proposition faite au nom de la Commission. La 

p ,iion se réduisait donc à ces termes : le maximum de 

lf durée du travail des enfans de huit à douze ans sera-t-il 

de huit heures (c'était la proposition delà Commission), ou 

sera-t-il de six heures (c'était l'amendement de M. d'Ar-

^°La fixation à un maximum de huit heures permettait au 

maître si son humanité ou même l'intérêt de sa fabrica-

tion le lui conseillait, de réduire spontanément le travail 

de l'enfant à six heures, et elle offrait cet avantage délais-

ser à l 'industrie, pour les cas urgens où les nécessités com-

merciales l'obligent à déployer toute sonactivité, d'user mo-

mentanément, des ressources mises à sa disposition. L'inté-

rêt même des enfans semblait exiger cette latitude et M. 

Legentil dépeignait la situation d'une famille dont les res-

sources diminuées d'un quart par la réduction du labeur de 

ses enfans,ne pourrait plus demander à ce travail les moyens 

de lutter contre la cherté des vivresetles horreurs de la di-

sette. Si, d'ailleurs,on redou tait pour l'enfant les fatigues ré-

sultant de son concours incessant aux mouvemens accélérés 

des machines, la même appréhension ne pouvait se mani-

fester à l'égard d'un grand nombre de petites industries, 

telles que celles du vannier, du cordier, etc., etc., où 

ja coopération de l'enfant n'absorbant pas son atten-

tion continue, ne l'accable pas de la même fatigue et 

.ui permet sans danger de donner plus de temps à ce genre 

de travaux. La limitation apportée aux occupations de 

l'enfant, ne lui laisse-t-elle pas d'ailleurs en dehors du 

temps consacré à l'instruction primaire et aux devoirs re-

ligieux, un temps qui, dépensé dans l'oisiveté, l'éloignera 

des habitudes du travail et laissera une prise facile au vice 

et à l'immoralité. 

M. d 'Argout et les partisans de son amendement pré-

sentaient la limite de six heures de travail comme indi-

quée par la nature des choses et comme adoptée par les 

fabricans les plus humains, qui avaient ainsi organisé des 

relais d'enfans se remplaçant au bout de six heures pour 

prêter successivement leur, assistance à l'ouvrier adulte 

chargé de la confection du travail. Outre que cette orga-

nisation par relais de six heures tend naturellement à 

limiter à douze heures le travail de l'adulte, elle permet 

me plus facile inspection résultant chaque jour du 

contrôle des écoles où le maître en voyant les élèves de la 

classe du matin connaîtrait les ouvriers du soir et retrou-

verait dans les élèves du soir les ouvriers du matin. 

™hn, à l'aide des statistiques, on rappelait la dégéné-

rescence, les maladies, la mortalité qui frappent les clas-

ses ouvrières, et à des maux si graves on trouvait une 

sorte de palliatif dans l'adoucissement du travail des en-
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i allégés, pourront se 

ortiher, se développer, et acquérir les forces indispensa-

bles pour soutenir la vie si laborieuse à laquelle ils sont 
condamnés. 
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'k' M- Hippolyte Passy a opposé une objec-
tio" P .'^aye et de nature à appeler sur l'avenir l'atten-

n «la vigilance du Gouvernement. L'honorable pair a 
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 organisatioaserait au bout de peu 
«ie \nT • Pr°duire plus d'ouvriers qu'il n'en faut pour 

s'effectuer aujourd'hui , un déploiement de forces ex-

traordinaire a été prescrit. Dès le matin la ville de -Tou-

louse présente une physionomie dont aucune autre ville, 

peut-être, n'a offert le caractère à l'occasion d'un procès 

criminel. 

Dans l'intérieur de la salle, le public, pressé, entassé 

dans les tribunes du fond, dans les galeries, dans la par-

tie réservée de l'auditoire, derrière la Cour, partout enfin, 

attend dans une agitation extrême les nouveaux incidens 

qui peuvent naître de la déposition de Madeleine Saba-

thié. Cette cause étrange, profondément émouvante, a 

cela de particulier, qu'à chacjue pas du débat oral se pro-

duit pour ainsi dire un procès spécial, une information 

nouvelle. 

Dans l'avant-dernière audience on oubliait presque l'ac-

cusé Léotade pour le frère Laurien ; aujourd'hui, les noms 

de Madeleine Sabathié, de M. Bompierre, sont dans tou-

tes les bouches. 

Après Léotade et le témoin Laurien on s'attend à voir 

entrer la vieille femme de ménage, qui a passé la nuit 

dans une des pièces de la Conciergerie ; mais elle ne pa-

rait pas. 

L'audience est ouverte à dix heures. 

La femme Sabathié assiste-t-elle aux dé-

ndustrie et d'encombrer ainsi les ateliers, 

la Ch ^i! en so
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Présidence de M. de La Baume. 

■Audience du 14 février. 

I ades

 AFFAI
RE CÉCILE COMBETTES. 

Ce
"

te delu
 Cour et du jury sur les lieux devant 

M. le président 
bats? 

Un gendarme : Nous n'avions pas de réquisition. 
M. le président : Cet ordre avait élé donné publiquement. Il 

ne nécessitait pas de réquisition écrite. Il faut qu'elle assiste 
aux débats. 

Madeleine Sabathié est introduite. Elle paraît abâttue, fa-
tiguée et dissimule mal son trouble et ses craintes. 

On introduit l'un des témoins qui ont été assignés à la suite 
de l'audience d'hier, qui va être entendu en vertu du pouvoir 
discrétionnaire. 

M. le président : Faites, Monsieur, votre déclaration. 
M. fkguin, propriétaire : Le vendredi 16 avril au matin 

j'allai voir M. Bompierre. Vers dix heures, Madeleine nous dit: 
« Je vais aller au cimetière. — Que voulez-vous aller fairedà? 
lui répondit M. Bompierre; restez ici. » Elle y alla, et en reve-
nant nous fit connaître qu'on répandait par la ville le bruit 
que les frères étaient coupables de ce crime. « Je crois, moi, 
qu'ils sont innocens; j'ai vu hier cette jeune tï lie. >< M. Bom-
pierre répondit : « Vous êtes une bavarde... ça n'est pas vrai. 
Si vous le savez, dites-le. » Elle reprit : « Je le dirai quand 
il faudra. » (Mouvement.) 

M. le président : Etes-vous bien sûr que c'était le 16 ? 
Le témoin : Oui. En allant au cimetière avec M. Bompier-

re, j'ai rencontré la police, les médecins et un déploiement de 
force extraordinaire. J'ai remarqué particulièrement la pré-
sence de M. Duboscq, commissaire de police, 

M. le président : Monsieur Bompierre, revenez au débat. 
M. Bompierre, se levant avec vivacité : Il n'y a pas un mot 

de vrai dans tout ce que vient de dire Monsieur. ( Une vive 
agitation se manifeste dans la salle.) 

M. le président : Bien . 
M. Bompierre : Monsieur, le 16 avril, j'allai au cimetière 

tout seul, vers dix heures; j'y rencontrai Mm° Amant, qui de-
meure à côté du Cirque. Je causai tout le temps avec elle. 
C'était le jour où l'on montait sur une échelle pourvoir le ca-
davre en payant un sou. (Mouvement prolongé.) Le lendem .in 
17, M. Seguin vint chez moi, et nous allâmes ensemble au ci-
metière. Nous trouvâmes là un étudiant,. M. d'Eserlin, de La-
vaur. Nous ne parlâmes que de l'arrestation de Conte ; il ne 
fut pas question des frères. 

M. le président : Ainsi, c'est le jour où l'on payait un sou 
pour voir le cadavre que vous êtes allé au cimetière seul ? 

M. Bompierre : Oui, Monsieur. 
M. le président : Alors le cadavre y était encore ; c'est bien 

le 16. 
M. Duboscq : Ce n'est que le 17 que je suis allé au cime-

tière. M. Seguin ne peut m'y avoir vu le 16. 
M. le président : Il vaudrait mieux, Monsieur, convenir 

d'une erreur que de persister dans une allégation fausse. 
M. Seguin : Je croyais avoir trouvé M. Duboscq le 16. 
M. le président : 11 vaudrait mieux, je vous le répète, avouer 

franchement qu'on s'est trompé que de chercher à s'abriter 
derrière sa bonne foi. 

M. Seguin : La mienne n'est pas suspecte, et la preuve, c'est 
que j'invoquais le témoignage de M. Duboscq. 

M. le président: 11 y a au moins pour un témoin une obli-
gation, c'est que pour affirmer un fait, il faut en être bien 
sûr. 

M. Bompierre, avec feu : Monsieur le président, j'ai besoin 
encore de vous parler. (Mouvement très vif de curiosité.) 

M. le président : Je vous écoute jusqu'au bout. 
M.Bompierre : Deux ou trois jours après que j'eus déposé 

chez M. le juge d'instruction (montrant M. Seguin avec une 
pantomime très expressive) monsieur vint me faire une scène. 
Il s'écria : « Monsieur, je viens vous dire ce que vous méritez. 
Mais c'est affreux d'avoijr déposé comme vous l'avez fait de-
vant le juge d'instruction. Vous avez osé démentir Madeleine. 
Elle vous a dit devant moi qu'elle avait vu cette jeune fille... 
Les frères sont inuoeens. » Je répondis : «C'est une radoteuse, 
une menteuse... Il est impossible qu'elle ait vu Cécile le 15' au 
matin. >' Un mois après (j'étais fort ému), M. de Madron vint 
chez moi. Je lui dis ]: « Monsieur, que venez-vous chercher... 
(Avec beaucoup d'énergie) Je n'aime pas les racoleurs de faux 
témoins... C'est indigne, c'est infâme ce que vous faites là. » 
Depuis je n'ai plus son estime ni celle de monsieur (montrant 
M. Seguin), mais je ne les estime pas non plus. Je me passe 

bien de votre estime. 
M. Seguin ne répond pas. 
M. Bompierre : Vous avez des relations avec M. de Madron ! 
M. Seguin: Que vous importe ? 
M. Bompierre : Ou veut me faire passer pour l'ennemi des 

frères: je ne suis rien moins que cela ; mais je n'ai pas voulu 
faire un faux témoignage, moi... 

M. Seguin: Je ne fais pas un faux témoignage^ M. Bom-
pierre !... M. Fauvie est allé trouver M. le président: il lui a 
appris qu'il avait trouvé Madeleine avec M. de Madron, au-
quel elle tenait ce langage: « Je viens dire ce que m'a fait 
cette coquine... » Savez-vous quelle était cette coquine? C'é-
tait la mère de la victime... (Mouvement.) La convêrsation 
était sans doute fort édifiante entre des personnes aussi 
charitables. 

M. le président : Nous ferons en temps et lieu l'usage qui 
pourra nous paraître utile pour la manifestation de la vérité. 

M* Oasc : Il nous paraît juste que M. Seguin puisse achever 

sa déposition. 
M. le président .-Notre intention n'est pas d'en finir avec M. 

Seguin avant qu'il ait eu complètement le temps de se remé-

morer les circonstances dont il dépose. 
M.Sequin : Je m'étais trompé sans doute. C est le 17 et non 

le 10 que je suis allé au cimetière. Quant à M. Bompierre, 
quand il a parlé des frères, il en a constamment parle avec vi-

vacité. 
M. le président : Cela est possible mnsne se rapporte point 

à la daie du Ui, personne alors ne soupçonnait les livres. 
M. le procureur-général : A quelle heure êtes-vous aile au 

cimetière! — H. A onze heures. 
M. le procureur-général : Il est impossible que vous y ayez 

trouvé les médecins, qui n'y sont arrivés qu'à deux heures. 
M. le président : 11 est fâcheux que vous ayez commis un 

équivoque semblable. 
M' Gasc : Je voudrais bien arriver à l'explication de ce fait 

d'une échelle qui avait été placée pour voir le cadavre et où 
on montait en payant un sou. 

M. le président : M. Bompierre , de quel côté était cette 
échelle? 

M. Bompierre : On avait posé l'échelle contre la maison de 
la rue Riquet, qui est vis-à-vis le cimetière, et de là on voyait 
le cadavre. 

M' Gasc : Mais, le 17, le cadavre avait été enlevé. 
M. le président : Aussi M. Bompierre vous dit qu'il est allé 

seul au cimetière le 16, et qu'il y est retourné le 17 avec M. 
Seguin. 

if. Bompierre : C'est ce que i'ai dit. 
M. le président : Nous voilà fixés... c'était le 17. Madeleine 

est allée au cimetière; en rentrant, Madeleine aurait, d'après 
vous, déclaré à M. Bompierre qu'elle avait vu la veille Cécile 
Combettes, et M- Bompierre lui aurait répondu : « Vous dites 
ce que vous ne savez pas, taisez-vous. » , 

M. Seguin : M. Bompierre lui dit : « Ce sont les frères qui 
ont commis le crime. » Elle de répondre : « Ce n'est pas vrai; 
j'ai vu Cécile. — Eh ! bien, dites-le. — Je ne veux pas le 
dire. » 

M. le président : Elle ne dit pas qu'elle l'avait vue la veille? 
M. Seguin : Elle dit, je crois : « Je le dirai quand il fau-

dra. » 
M' Joly : Quelques jours après la déposition de M. Bom-

pierre chez le juge d'instruction, M. Seguin est allé lui faire 

une scène. 
M. Seguin : J'allai chez lui, je le trouvai fort agité; il me 

dit : « Cette coquine, cette gueuse m'a compromis. — Et com-
ment? — Elle dit que je connais les circonstances de la mort 
de Cécile Combettes. » Quelques jours après, je retournai 
chez M. Bompierre pour l'engager à se rappeler ce que Made-
leine nous avait dit. C'était dans l'intérêt de la vérité... 

M. le président : Dans l'intérêt de la vérité, vous alliez trou-
bler des souvenirs rêcens pour insinuer des faits mensongers ? 

Le témoin : J'y allais officieusement et de bonne foi. 
M. le procureur-général : Il est difficile de le croire. 
M' Joly : Je n'attendais pasmoinsdeM. Seguin. 
L'huissier appelle le sieur Ciozat, menuisier. 
M. le président : Je vous demande pardon d'évoquer "des 

souvenirs douloureux; mais cependant je n'ai à vous interpeller 
qu'à l'oceasion de la mort et de l'enterrement de votre femme. 
Vous rappelez- vous ces dates ? — R. Ma femme est morte le 13 
avril au soir ; l'enterrement s'est fait le 13. Le convoi est parti 
pour le cimetière à huit heures et demie ou neuf heures. 

D. A quelle heure le convoi est-il rentré du cimetière? — 
R. Je n'y étais pas; ce pouvait être vers dix heures. 

M. Franzot se présente également en vertu du pouvoir dis-
crétionnaire. 

M. le président : Faites votre déclaration. 
M. Franzot : Je ne sais rien relatif à l'assassinat de Cécile 

Combettes. 
M. kprèsidenl : Que savez-vous des faits qui s'y rattachent? 

— R. Rien, non plus. 
M. le conseiller de Violas : Ce témoin est un de ceux dont a 

parlé M. Bompierre ? 
M. le président : Oui. — A quelle heure êtes-vous revenu de 

l'enterrement de M"" Ciozat ? — B. Vers dix heures, dix 
heures un quart. J'ai vu Madeleine à sa fenêtre, avec M. Bom-
pierre. 

M. le président : C'est là tout ce que vous avez à dire? 
M. Franzot : Pardonnez-moi. Le lendemain, 16, je rencon-

trai Madeleine qui revenait chez elle ; j'allais, moi, du côté de 
mon jardin. Madeleine vint a moi et me dit : « Comment trou-
vez-vous ce crime? » Elle a,outa : « Il n'y aurait pas d'écha-
faud assez élevé, de supplice assez grand pour ceux qui l'ont 
fait. » Elle me demanda : « Etes-vous allé au cimetière ? — 
Non, la curiosité ne m'y a point porté. — Mais vous ne savez 
donc pas, - reprit-elle, qu'on accuse les frères ? — Oui, dis-je 
à mon tour, on accuse les frères. C'est bien malheureux pour 
eux ! c'est bien la voix publique. » Apres cela, il n'y eut que 
quelques paroles insignifiantes échangées entre nous. 

M. le président : Elle ne vous dit pas qu'ils étaient innocens ? 
M. Franzot : Non, Monsieur. Deux ou trois jours après sa 

déposition, Madeleine vint pour demander la personne qui 
demeure chez moi. Je lui dis : « Madeleine, est-il vrai, que 
vous avez déposé chez le juge d'instruction? » Elle répondit : 
Oui. Je ne pouvais pas croire que cela fût. Je lui demandai 
de nouveau: « Est-il vrai que vous ayez affirmé que vousav eî 
vu Cécile (a veille?» Elle répondit encore oui. « Mais mal-
heureuse ! m'écriai-je, vous savez bien que nous vous avons 
vue à la fenêtre à dix heures ce jour-là. Mais vous êtes per-
due ! Si vous persistez dans une déclaration semblable, je pa-
rie cent contre un que vous allez être mise en prison. » (Rires 
et murmures au fond de la salle.) « Que voulez-vous, je l'ài 
vue. — Non, vous ne l'avez pas vue. — Au reste, reprit-elle, 
je ne serai pas la seule, il y a un Monsieur qui dit aussi qu'il 
l'a vue. — Vous avez raison, lui dis-je alors, mais vous ne sa-
vez pas que ce Monsieur s'est rétracté. » En entendant cela, 
cette femme pâlit et chancela. Elle me dit : « Est-ce que vous 
le croyez, Monsieur Franzot? — Oui, je le crois. Rétractez 
vous. » 

Elle me parla alors dans les termes que je vous rapporte : 
« J'irai chez le juge d'instruction, je lui dirai que je me suis 
trompée et je fixerai la rencontre à un autre jour. » 

M. le président : Ramenez la femme Sabathié. (Mouvement 
d'attention très prononcé.) 

On ramène aux pieds de la Cour Madeleine Sabathié, qui 
semble avoir son assurance, sa volubilité et son aisance ordi-
naires. 

M. le président : Avez-vous entendu la déposition de 

Franzot ? 
Madeleine : Non, non... pas bien. 
M. le président : Je vais vous la rappeler : Le 13, jour de 

l'enterrement de M'"' Ciozat, M. Franzot vous a vue à la fenê-
tre avec M. Bompierre à dix heures. Le 10, vous avez ren-
contré M. Franzot, vous lui avez dit : On accuse les frères. 
Il vous a répondu : C'est bien la voix publique. Vous ne lui 
avez pas même répliqué que les frères étaient innocens, à plus 
forte raison ne lui avez-vous pas dit que vous aviez vu Cécile 
la veille. 

Après votre déposition devant le juge d'instruction, vous 
êtes allée chez M. Franzot, vous lui avez rapporté votre dé-
position; quand il vous eut appris qu'un monsieur sur lequel 
vous comptiez pour vous appuyer s'était rétracté, il vous a 
vu chanceler, pâlir, et vous lui demandâtes: « Que feriez-vous 
à ma place? — Comme je suis convaincu que vous mentez, 
vous répondit-il, j'irais trouver le juge d'instruction et je nu; 
rétracterais, a 

La femme Sabathié écoule ces paroles sans se permettre, 
comme à ladernière audience, des interruptions, des interro-

gations et des digressions. 
M. le président : Expliquez-vous sur chacun de ces points 

D'abord, le15,étiè/.-vous à la fenêtre à dix heures IL l'arlez 
vous du vendredi ? 

M. le président : Non, du jeudi. 
La femme Sabathié : Cela se peut bien. 
M. le président : Alors ce que vous m'avez dit samedi ne se 

peut pas. Vous m'avez dit samedi que vous étiez à dix heures 
un quart wwrT^ptH^iietière, et que vous y aviez vu Cécile. 

La femme Sabathié: J'ai dit à dix heures un quart ou moins 
un quart. 

M. le président : Attendez ! M. - Bompierre a dit que vous 
étiez entrée chez lui à neuf heures, et que vous n'étiez sortie 
que vers onze heures? 

Madeleine : Je suis revenue à dix heures ou dix heures et 
demie. (La femme Sabathié, reprenant quelque assurance, 
s'efforce de nouveau d'expliquer, ses courses du 15' avril.) 

M. le président : Allons! voilà un retour à votre flux de 
paroles... Vous m'avez dit tout à l'heure, quand je vous ai de-
mandé si vous étiez à la fenêtre : « C'est possible! » Et main -
tenant vous cherchez à me prouver que vous n'y étiez pas. 

Le témoin se tait. 
M. le président : Le 16 avril, avez-vous rencontré M. Fran-

zot allant à son jardin ? 
Madeleine : Je ne puis me rappeler de l'avoir rencontré en 

aucune manière. 
M. le président : Vous qui vous rappelez tant de choses.... 

qui vous rappelez avoir vu Cécile le 15 avril. 
Madeleine : Oui. 
M. le président : Attendez 1 La conversation que vous avez 

eue, vous le rappellera peut-être. Vous avez dit qu'on accu-
sait les frères ? 

Madeleine : J'allais chercher M""" Capessonne.,. 
M. le président : Ne sautons pas à la troisième conversa-

tion qui a eu lieu un mois plus tard. Le 10, lui avez-vous dit 
avoir vu Cécile la veille. 

JM femme Sabathié : Je ne l'ai pas vue le 16. 
D. Eh bien! soit, M. Franzot se trompe en disant qu'il vous 

a vue le 10. C'est bien un brave homme, M. Franzot. Il ne 
vous en veut pas ? — R. Oh ! oui, c'est un brave homme. 

D. Etes-vous allée chez lui, quelque temps après votre dépo-
sition chez le juge d'instruction ? —R. J'y allais à tout heure. 

Il y avait chez lui une dame que M. Bompierre entretenait ; 
elle demeurait dans la maison de M. Franzot. 

M. le président : Nous faisons remarquer à MM. les jurés 
cette affectation à attaquer continuellement les mœurs de son 

maître, dont elle a été, au moins, domestique complaisante. 
(Mouvement.) 

M. le président : M. Franzot ne dit donc pas la vérité? 
Madeleine, s'animant : C'est M. Bompierre qui" fait dire cela 

à M. Franzot; il trouvera bien, s'il le vent, quarante témoins. 
M. leprèsident : Je crains bien qu'il en ait trouvé assez 

Avez-vous dit à M. Franzot que devant M. le juge d'instruc-
tion vous aviez déclaré avoir vu cette jeune fille le 15, à dix 
heures, chez les frères ; vous a-t-il répondu : i< Mais, malheu-
reuse, vous savez bien que ce jour-là et à cette heure là je 
vous ai vue à la fenêtre avec M. Bompierre. » 

Madeleine : M. de Lavarade... 
M. le président : Il n'est pas question de M. de Lavarade. 

Vous éludez sans cesse. Il ne nous est pas possible de croire à 
votre manque de mémoire et à votre sincérité. L'épreuve n'est 
pas terminée. Allez vous asseoir. 

Le sieur Pierre Brasseur : En revenant de l'enterrement de 
Mme Ciozat, j'ai vu Madeleine à la fenêtre. Il était environ 10 
heures. 

M. le président : M. Bompierre, les témoignages que nous 
venons d'entendre ajoutent encore à la confiance que le vôtre 
nous inspire. Maintenant expliquez-vous bien sur ce point : 
Madeleine est restée chez vous, le 15, de huit àonze heures. 

M. Bompierre: Il y a un témoin vis-à- vis, dans une échoppe, 
qui pourrait le dire. 

M. le président : C'est inutile. 

M. le procureur-général: Nous requérons qu'il soit dressé 
procès-verbal des déclarations et confrontations qui viennent 
d'avoir lieu, laissant à la Cour à apprécier ce que la déposition 
du sieur Seguin présente d'équivoque. (Mouvement.) 

M. le président : Greffier, écrivez. 
M. le greffier se dispose à écrire. 
M. le président : On nous annonce l'arrivée de M"" Amant. 

Nous allons compléter cet incident par son audition. 

Une jeune femme, assez bien mise, se présente en rougissant 
un peu. 

M. le président : M"' Amant, êtes -vous allée dans le cime-
tière Saint-Aubin le 16 avril? — R. Non pas dans le cimetière, 
à la porte. 

M.'le président : Avez vous rencontré ce jour-là M. Bom-
pierre?— R. Je ne me le rappelle pas. 

M. Bompierre se lève avec vivacité. 
M. le président : Attendez... 

Un petit incident, qui malgré la gravité de ces débais excite 
dans l'auditoire une hilarité bruyante, se produit alors. M. 
Bompierre s'avance et salue la dame Amant; le jeu de sa figure 
semble dire: Me reconnaissez-vous, maintenant? 

M"" Amant : Je ne connaissais pas ce Monsieur, mais en la 
voyant je le reconnais bien. 

M. leprèsident : Le lendemain, vous y avez retourné? 
M. Bompierre : Parbleu ! 

Mm ° Amant : Je... je ne me rappelle pas bien... Je crois 
que... que oui. 

M. le président : Y avait-il une échelle où l'on montait en 
payant un sou ? 

M™ Amant : Je ne sais pas ; j'étais trop loin pour voir. 
M. le président : Vous saviez donc qu'il y en avait une 

puisque vous dîtes que vous étiez trop loin pour la voir 9 (On 
rit.) 

Le témoin : J'ai entendu dire que pour un sou on voyait le... 
M. le président : Croyez-vous pouvoir reconnaître la per-

sonne qui était au cimetière avec M. Bompierre 
M"" Amant : Non, Monsieur. 

M. le président dicte à M. le greffier les dééclarations qui 
ont été entendues et dont il fixe ainsi les termes : 

Déclaration de Madeleine Sabathié. 

Madeleine Sabathié déclare que le 15 avril dernier elle en-
tra chez M. Bompierre, vers les huit heures, et comme elle 
était pressée elle se contenta de préparer le feu sans l'allumer 
et sortit pour faire des commissions. Elle ajoute que M. Bom-
pierre lui donna le fruit confit pour donner à Baymor.de. 
Mais ce n'est pas le jour où M. Bompierre lui paya ses gages : 
ce qui l'avait fait équivoquer sur ces dates, c'est que ce 
jour-là elle avait dans sa poche l'argent que M. Bompierre lui 
avait donné pour acheter un gigot. Elle affirme positivement 
parler du jour qui précéda immédiatement la découverte du 
cadavre. 

Ce jour-là, entre dix heures inoins un quart et dix heures 
un quart, elle passa rue des Cimetières, trouva Cécile appuyée 
contre une croisée de la maison dite des Moulinades, ayant son 
panier à côté d'elle. Elle arrangeait le mouchoir de' sa tête; et 
puis le témoin, se reprenant, déclare que Cécile frottait ses 
souliers. 

» Après l'avoir dépassée, elle vit un Monsieur qui portait un 
l.iirnous marron et une casquette. Ce Monsieur s'approcha de 
Cécile et l'emmena. Le témoin se rétournail quelquefois et 
s'apercevait que ce couple la suivait. Le témoin, se reprenant 

bientôt, déclare que le couple ne la suivait pas, et qu'elle 
était elle-même déjà rendue devant la porte de M. Bousquet, 
lorsque l'homme au burnous s'empara de Cécile. Ils disparu-
rent tous deux, sans que le témoin puisse dire de quel côté. » 

Le témoin déclare que Cécile lui était bien connue, et 
qu'elle lui dit, en l'approchan: : « Cécile, veux-tu venir? t A 
quoi la jeune fille répondit: « J'attends mon maître. « 

1 Le lendemain 16, le témoin, rentrant chez M. Bompierr* 
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avec M. Seguin, qu'elle trouva clans l'escalier, raconta la dé-
couverte du cadavre, et dit qu'on accusait injustement les frè-
res, parce qu'elle avait vu la jeune fille hors de leur maison ; 
mais M. Bompierre la réfuta avec violence, et depuis lors elle 
n'a plus osé lui en parler. 

Déclaration de M. Bompierre,. 

Le sieur Bompierre déclare que le jeudi 4o avril Madeleine 
est entrée chez lui vers neuf heures ci y est restée jusque vers 
onze heures, occupée à faire sou ménage; qu'au moment on 
on revenait de l'enterrement de la dame Ciozat il était à sa 
fenêtreavec Madeleine; qu'il se souvenait aussi très bien que 
Madeleine était arrivée avant que le convoi entrât au cime-
tière, car c'est elle qui lui dit : « Voilà l'enterrement de la 
dame Ciozat qui arrive. » 

Le,16, Madeleine entra chez moi vers neuf heures, comme 
decoutume. Je doute qu'elle fût allée au cimetière; elle y est 
plutôt allée dans l'après-midi. J'y allai moi-même après dé-
jeûner, et je trouvai plusieurs personnes, entre autres M"" 
Amant. Le cadavre était encore dans le cimetière; on avait 
dressé contre le mur de la maison qui est en face une échelle 
où les curieux montaient pour un sou. Le lendemain 17, Ma-
deleine entra chez moi avec ou avant M. Seguin. Elle nous 
raconta l'événement à sa manière, mais sans nous dire qu'elle 
avait vu la jeune fille. Je lui dis qu'elle était une bavarde, et 
l'engageai à se taire. Elle ne m'a fait la confidence de sa pré-
tendue rencontre avec Cécile, à laquelle je n'ai jamais cru, 
que peu de temps avant sa déclaration devant le juge d'in-
struction. 

Il est bien vrai que j'avais envoyé Madeleine chez Ray-
monde avec un fruit confit, mais c'est, autant que je puis me 
le rappeler, le jeudi avant le 15. C'est toujours, bien sûr, 
avant l'événement du 15, puisque le 13, Raymonde répondait 
à mon appel; c'est aussi le même jour que j'ai dû lâ charger 
d'acheter un gigot; mais ce n'est certainement pas le 11. 

Déclaration de Ciozat. 

Ciozat déclare que sa femme est morte le 13 avril, à neuf 
heures du soir ; qu'elle a été enterrée le 15 avril, entre huit 
heures et dix heures et demie, et que ses amis, qui venaient 
de lui rendre les derniers devoirs, rentrèrent à sa maison à 
dix heures un quart environ. 

Déclaration de M. Franzot. 

M. Franzot déclare qu'en revenant de l'enterrement de M
me 

Ciozat à dix heures un quart environ, il vit M. Bompierre à sa 
fenêtre avec Madeleine. Il ajoute que le lendemain 16, Made-
leine le rencontra, lui parla de l'événement, de l'accusation di-
rigée contre les frères, mais ne lui parla pas même de l'inno-
cence des frères, ni à plus forte raison de l'appui qu'ils pour-
raient trouver dans sa déclaration. 

Il ajouta qu'après sa déposition devant le juge d'instruc-
tion, Madeleine vint le voir et lui raconta ce qu'elle avait dit , 
le témoin lui reprocha le mensongedont ellè s'était rendue 
coupable ; et lui dit : •< Je vous ai vue à la fenêtre de M. Bom-
pierre, quand je venais de l'enterrement. » Madeleine comp-
tait alors sur la déclaration d'un monsieur, qui prétendait 
avoir vu sortir Cécile. Le témoin lui dit que ce monsieur s'é-
tait rétracté. Madeleine pâlit, balbutia et lui demanda ce qu'elle 
avait à faire. Le témoin lui conseilla de dire la vérité. 

Confrontation de Madeleine Sabathié avec M. Franzot. 

Madeleine Sabathié, rappelée au débat, déclare n'avoir pas 
vu l'enterrement de la dame Ciozat ; elle ne se rappelle pas 
d'avoir rencontré M. Franzot le 16 avril ; elle ne se rappelle 

pas non plus d'avoir demandé conseil à M. Franzot après sa 
déposition. 

Déclaration de Pierre. 

Pierre Brosseur, déclare qu'en revenant de l'enterrement 
de la dame Ciozat, il vit M. Bompierre à sa fenêtre avec Ma-
deleine. 

Déclaration de M. Seguin. 

M. Seguin, après avoir fixé au 16 avril sa visite chez M. Bom-
pierre, et la promenade qu'il fit avec lui au cimetière, durant 
laquelle il rencontra M. Duboscq sur les lieux, reconnaît son 
erreur en présence de M. Duboscq, qui n'est allé au cimetière 
que le 17. 

M. le procureur-général d'Oms se lève et s'exprime ainsi 
au milieu du plus profond silence : 

Le faux témoignage de Madeleine Sabathié n'a rien qui nous 
surprenne ; tel ce mensonge s'est produit il y a neuf mois, tel 
il se renouvelle à cette audience sous la foi d« serment. Le té-
moignage de Madeleine Sabathié n'est pas isolé. Ce n'est pas 
une de ces excroissances qui naissent spontanément dans les 
régions corrompues; il tient à un système complet. Les auteurs 
de ce système ont jeté les yeux sur Madeleine Sabathié qui, 
avec ses pratiques extérieuree de dévotion et la dégradation 
réelle de son caractère, leur a paru un excellent instrument 
pour exploiter cette machination. 

Le moment n'est pas venu encore de rechercher quelles in 
fluences l'ont mise en mouvement, quelles mains l'ont fait 
agir. Nous le savons peut-être, nous connaissons peut-être le 
foyer où le faux témoignage a été ourdi. Le moment arrivera 
où nous le ferons connaître à MM. les jurés. Dès à présent, ils 
peuvent s'apercevoir qu'il y a une affinité plus grande qu'on 
n'aurait pu s'y attendre d'abord, entre le témoignage de Made-
leine Sabathié et celui du frère Laurien, et qu'ils se sont pro-
duits l'un et l'autre dans la même intention, provoqués parla 
même cause, imaginés dans le même intérêt. 

Nous ne nous le dissimulons point, il y a des gens qui 
espèrent lasser et désarmer la justice en multipliant dans 
cette eau fee les faux témoignages. Si la tâche que nous avons 
entreprise est pénible, elle n'en est pas moins glorieuse; jusqu'à 
la fin des débats, cette pensée nous soutiendra et nous donnera 
le courage de remplir notre mission jusqu'au bout. Les ob-
stacles matériels que nous aurons à renverser, les obstacles 
moraux qu'on nous opposera ne nous arrêteront point. 

On se natterait en vain de l'espoir que le témoignage de Ma-
deleine Sabathié sera effacé ; il reste, il s'est gravé dans la 
mémoire de MM. les jurés ; ils ne l'oublieront point. C'est 
ainsi qu'on voit les machinations préparées pour tromper la 
justice tourner à son profil au jour du débat. (Mouvement.) 

Il y a dès à présent un commencement de réprobation, un 
commencement d'expiation à obtenir, au nom de la morale 
publique outragée, de la sainteté du serment profanée, de la 
religion elle-même foulée aux pieds. Le moment est venu de 
faire disparaître cet élément impur du débat. 

Ce sont là, M. le président, les réquisitions que nous pre-
nons. En conséquence, nous requérons qu'il plaise à M. le 
président, aux termes de l'article 330 du Code d'instruction 
criminelle, ordonner l'arrestation immédiate de Madeleine Sa-
bathié, et désigner celui de MM. les assesseurs qui remplira 
les fonctions de juge d'instruction. 

M. le président: Il n'y a pas de conclusions prises au nom 
de la défense? 

M' Gasc : Quant à moi, je n'y attache pas d'importance, 
if' Joly : Je ne prends pas beaucoup d'intérêt à Madeleine 

Sabathié, mais j'en prends beaucoup à l'incident. 

M' Gasc : Je prie la Cour et le jury de croire que jamais la 
défense n'a attaché d'importance à la déposition de Madeleine 
Sahaihié; c'est une justice qu'on nous rendra (Mouvement.) 

M. le président : Celte justice, je la rends complètement à 
M' Gasc ; jamais je n'ai eu lieu de penser que la défense per-
sonnellement attachât une grande importance à cette déposi-
tion. Madeleine Sabathié, je vais stalue'r sur votre sort : 
la loi m'impose le devoir de vous faire connaître la posi-
tion dans laquelle vous allez être ; votre déclaration me 
paraît fausse. Je crois devoir vous mettre eu étal d'arresta-
tion. (Mouvement prolongé.) Si vous croyez devoir abjurer 
vos mensonges (pour vous je ne me servirai pas du mot d'er-
reur), faites le sur- le. champ. Je ne vous laisserai pas la 
consolation de suivre les débals pour voua rél racler... Parlez ! 
(Quelques instans s'écoulent au milieu d'un silence profond et 
de l'impression produite par les paroles de IL le président. 
Madeleine Sebathié balbuiie quelques mois insaisissables.) 

M. leprèsident: Vous rétractez- vous ? 
Madeleine ne répond pas ; elle paraît fort abattue, 
M. te président : Vous persistez dans lu déclaration que 
.i» avez faite. 
Madeleine Sabathié : Oui... je... 
M. le président : Plus un mot... 
« Nous, président de la Cour d'assises; 
» Ouï M. le procureur-général en ses réquisitions; 
» Vu l'article 330 du Code d'instruction criminelle; 

» Attendu que la déposition de Madeleine Sabathié paraît 
fausse; 

» Ordonnons qu'elle sera mise immédiatement en état d'ar-
restation et n stera détenue. (Mouvement prolongé.) 

» Déléguons noire collègue M. de Vialas pour remplir à son 
égard les fonctions de juge d'instruction. » 

Comme nous l'avons dit, ajoute M. le président, vous ne sui-
vrez plus les débats. Il est des infamies qui ne méritent plus 
d'indulgence. (S'ad ressaut au commandant de la torce publi-
que) : Qu'elle soit mise sur-le-champ en état d'arrestation. 
Gendarmes, conduisez-la en prison. Elle ne doit plus assister 
à ces débats, elle les souille... 

(Ces paroles sévères de M. leprèsident produisent dans toute 
la salle un effet qu'il serait difficile d'exprimer.) 

M. le président : La Cour et le jury voni faire la descente 
sur les lieux que nous avons indiquée, avec les accusés, la par-
tie civile, leurs avocats, MM. les experts et les témoins déjà 
entendus. L'audience ne cessera pas d'être publique. Elle sera 
reprise dans le cimetière à une heure. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil. 
Il est midi. 

Transport de la Cour d'assises dans le cimetière et dans 

la maison des Frères. 

Un spectacle curieux, nouveau, plein d'une pompe 

toute méridionale se déroule bientôt à nos yeux. Aa mi-

lieu de cette prodigieuse affluence, nous nous» sommes 

rappelé que nous étions presque au pied des Pyré-

nées , et que cette population languedocienne avait 

quelque chose d'Espagnol. Ce qui la frappe en ce mo-

ment, ce sont ces préparatifs d'une pompe, d'une sorte 

de procession. C'est là cette foule qui demande avec les 

mêmes cris une course de taureaux ou un auto-da-fé. 

Madrid se levant tout entier pour savourer une de 

ces fêtes qui sont pour tout bon Espagnol le plus beau 

symbole de sa nationalité, n'offre point une exhibition de 

mœurs plus curieuse que Toulouse en ce moment. Un so-

leil radieux, une température tiède et printanière; des fem-

mes circulant dans les rues en habits de fête; mille excla-

mations, l'impatience d'une multitude qui veut voir un 

cortège ! Des flots de têtes qui se poussent, se heurtent, 

se confondent, tel est l'aspect de cette grande ville. 

Des bataillons de chasseurs de Vincennes , du 41' et du 
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 régimens ; toute la gendarmerie, des escadrons de 

chasseurs et d'artillerie, dont les chevaux caracolent, for-

ment la haie : oo se prépare à précéder et à suivre la 
Cour.. 

Les rédacteurs de journaux se rendent au cimetière eu 

suivant, pour parvenir jusque-là, le quartier complètement 

abandonné aujourd'hui, qui avoisine la rue des Nobles, et 

qui est le faubourg Saint-Germain de Toulouse. Dans ces 

grandes rues tristes et désertes, nous rencontrons quel-

ques chaises à porteur ou quelques vinaigrettes. C'est ici 

encore l'une des prérogatives de la noblesse des bords de 
la Garonne. 

Toute la ville s'est portée autour du cimetière St-Aubin. 

Les curieux sont sur les murs, sur l'appui extérieur des 

fenêtres, sur les arbres, sur les terrasses, sur les toits. 

Chacune des maisons des petites rues voisines porte qua-

rante ou cinquante personnes entre ses cheminées. Au delà 

du canal du Midi, une masse noire, compacte, apparaît... 

Ce sont des milliers de curieux qui sont là depuis le matin, 

et dont les regards plongent dans les cimetières. 

Les dames , qui ne suivent point les débats , ont 

voulu avoir un dédommagement. Nous en voyons à 

toutes les fenêtres ; elles n'ont pas craint de compro-

mettre leurs toilettes élégantes en pénétrant dans les ma-

sures des rues de la Colombette et des Sept-Troubadours. 

Dans le cimetière, M. le commissaire central Bois-

sonneau fait exécuter, non sans peine, l'ordre de M. le 

président. M. le général Bolou, qui commande la division, 

en l'absence de M. le général Rulhière, en grand costume, 

et suivi de son aide-de-camp; M. le général Poirsignon, 

également en grande tenue ; le commandant de la place 

de Toulouse, un nombreux état-major d'officiers de toutes 

armes, forment dans le cimetière un groupe sur lequel se 

portent, en attendant mieux, les regards avides et ébahis 
de la foule. 

Déjà les experts et les témoins sont réunis. 

Des jurés qui ne font point partie du jury de jugement 

veulent pénétrer dans la funèbre enceinte... mais la consi-

gne est absolue et ne permet pas de les admettre. 

Vers une heure un grand mouvement annonce l'arrivée 

du cortège. Il est salué du haut des toits par une longue 
rumeur. 

Urr piquet d'infanterie garde déjà l'angle où gisait le 

corps de" l'infortunée Cécile. Des pelotons de cavalerie en-

trent dans le cimetière, précédant la Cour ; puis les voi-
tures y arrivent. 

Une première voiture contient les huissiers, la se-

conde M. leprèsident et ses trois assesseurs, une troi-

sième M. le procureur-général d'Oms et M. l'avocat-gé-

néral Delquié, quatre autres le jury ; puis viennent les 
avocats, avoués de la cause, etc. 

En cet instant, un épisode navrant, et qui échappe 

à la vue de la multitude, trouble les dispositions in-

térieures : dans l'une des voitures on a fait placer M
m
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Combettes, mère de la victime, et la pauvre grand'mère ; 

la première sanglotte, cache ses yeux et son visage : la 

malheureuse grand'mère n'a pas même la force de mêler 

ses larmes à celles de sa fille. On veille à ce qu'ellés se 
tiennent à l'écart. 

, Une dernière voiture renferme l'accusé Léotade et le 

frère Laurien, en compagnie de deux gendarmes. Léotade 

est toujours calme, réservé, plein de l'humilité proverbiale 

des frères. 11 entre dans le cimetière sans sourciller; il 

n'assisterait point autrement au prêche ou aux exercices. 

Quant au frère Laurien, il reste en arrière seul avec un 

gendarme... le sourire aux lèvres, le chapelet à la main. 

La Cour et le jury, l'accusé et ses défenseurs s'avan-

cent vers l'angle formé par le mur de la rue Riquet et le 

mur du jardin des Frères. L'audience se trouve transpor-

tée en cet endroit.... De l'intérieur des fenêtres et du som-

met des maisons chacun se penche pour voir ce qui va se 

passer. Rien de bien dramatique ne peut cependant avoir 

lieu, à part les idées que fait naître l'aspect de ces lieux, 

le souvenir de la victime et la robe dont l'accusé est re-
vêtu. 

M. le président : Raspaud, approchez... Faites voir com-
ment était le cadavre. 

Raspaud répète qu'il a trouvé le corps portant sur les ge-
noux et les coudes, les pieds relevés, la face contre terre, et 
qu'il lui a imprimé un mouvement qui a un peu modifié la 
position de la tète, sans que les pieds suivissent. 

Le témoin montre en se couchant sur le sol la position qu'a-
vait le cadavre et celle qu'il a prise. 

Quand je vis là cette femme, dit-il, je lui dis : « Vous 
dormez..." Mais la pauvre fille était morte... 

Lévêque, le chef du cimetière, a dû céder pour aujourd'hui 
le commandement supérieur des lieux... Il paraît en éprouver 
quelque chagrin... Cependant, lorsqueM. leprèsident l'appelle, 
il se redresse et se met au port d'armes, en portant le revers 
de la main à sou chapeau et en disant : Présent ! Lévêque 
n'ose plus toutefois revendiquer ses droits à la priorité de la 
déiouverte du cadavre de la pauvre Cécile, bien que des mil-
liers d'habilans de Toulouse aient les yeux sur lui. 

M. le président : Fixez la position du cadavre... Occupait-il 
celle que Raspaud a indiquée ? 

Lévêque : Non, la téte était plus près du mur de la rue Ri-
quet, et les pieds plus près du mur du jardin des frères. 

M' Saint- Greste : Il formait à peu près ainsi le triangle dont 
la pointe serait l'angle des deux murs. 

Le menuisier L«rroque indique une position à peu près sem-
blable. 

M. le docteur Estevenet : Je dois dire que, d'après la posi-

tion dont la démonstration vient d être faite, on a pu, maigre 

la rigidité cadavérique, imprimer au corps un mouvement de 
rotation partiel ou remuer la tê le sans remuer les pieds. 

M. le président, au fossoyeur qui est resté couché contre 
terre: Levez-vous, Baspaud mon ami! Nous vous demandons 
pardon du service que nous venons d'exiger do vous. 

D. Le mouchoir pendait-il au piquet? 
Le. docteur Estevenet : Non; il était à côté, sur une sorte de 

petite élévation de terrain. Les bouts noués pendaient le long 
du piquet, les deux autres bouts touchaient, la terre. (Le pi-
quet qu'on voit sur le sol et celui qui est sur le mur en paille-
bard de la rue Riquet indiquent je tracé du prolongement 
prpjcté de celte rue sur cette partie de l'ancien cimeliere St-
Aubiu.) 

Le docteur Estevenet fait voir que les deux cassures du mur 
étaient tout à fait à l'angle de jonction au sommet. Il indique 
la place des Heurs, des herbes foulées ou fanées et des bran-
chés de cyprès qui avaient un frôlement. 

M. le procureur-général : Le piquet intact qui est sur la 
partie de la rue Riquet et le chenal du toit de l'orangerie, sont 
exel usifs, Messieurs les jurés le voient, de toute escalade de ce 
côté-là. 

M. Estevenet fait voir qu'il y a un peu plus bas que l'angle 
de jonction, sur le mur du jardin des Frères, une brèchea yant 
la forme d'un V. 11 necroil pas l'avoir constatée d'abord. 

M. le procureur-général constate qu'elle existait. 
L'accusé Léotade, interpellé à ce sujet, ne peut dire s'il l'a 

vue. Il le reconnaîtrait mieux, ajoute-t-il, de l'autre côté, dans 
le jardin des chers Frères. 

%* Saint-Gresse fait remarquer que le sol s'est élevé depuis 
en cet endroit. t 

M. le président : Il est possible que les piétinemens des 
personnes qui sontvenuesvisiter cet endroit aient un peu modi-
fié les conditions du sol. 

Lévêque : Ah ! je' crois bien. Il est venu plus de dix million? 
d'âmes pour voir le cimetière, et c'est moi qui le leur a fait 
voir. 

M. le président souriant .• Dix millions d'âmes .. C'est un 
peu trop. 

M' Gasc fait voir à MM. les jurés qu'il existait une brèche 
à l'angle contigu à l'oratoire, sur le mur qui va vers la porte 
d'entrée du cimetière, vis-à vis le jardin et la grange Massip. 
MM. les jurés, dit le défenseur, peuvent voir, du côté du jar-
din, la hauteur de cette brèche. Ils peuvent apprécier égale-
ment sa hauteur du côté de la rue par la hauteur des chevaux 
dont ils voient la tête. (Ce sont des artilleurs et chasseurs dont 
la rue est remplie.) 

Le témoin Denat déclare qu'il a vu, le 16 au matin, des em-
preintes de pas se dirigeant vers cette brèche. 

M. le procureur-qénéral : Mais elles n'en revenaient pas? 
Le témoin : Non. 
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Après ces diverses explications, la Cour sort du ci-
metière. 

Vis-à-vis la porte d'entrée, se trouve à l'ouest le jardin 

et la grange Massip, contigus à de petites ruelles. On 

sait que dans ce jardin des choux ont été foulés. Les 

défenseurs appellent sur ce point avec insistance l'atten-
tion du jury. 

On longe la ruelle de l'Oratoire, et tout en face, presqu 

au point où la rue du Cimetière-Saint-Aubin atteint l'O-

rangerie, l'on voit la maison dite des Moulinades, devant 

laquelle Madeleine Sabathié aurait vu Cécile appuyée. 

Deux pas plus loin, la Cour constate qu'il n'y a pas de 

traces d'effraction sur le mur extérieur de la rue Riquet. 

La défense soutient cependant qu'une escalade eût été 

possible par là.... A quelques mètres de là, se trouve le 

réverbère accroché à l'Orangerie; vient ensuite la caserne 

Lignières, dont toutes les fenêtres montrent des têtes de 

soldats, de femmes, d'enfans, et devant laquelle est la 
guérite du factionnaire. 

M' Gasc Par une nuit pluvieuse et même par une nuit 

ordinaire, il serait bien dfficile de découvrir de là une es-

calade par-dessus le mur de la rue Riquet. 

Le cortège traverse la rue Caraman et se trouve de-

vant la porte de l'établissement à laquelle frappait Conte, 

suivi de Marion et de Cécile, le 15 avril à neuf heures du 

matin. Sur la tablette qui est au-dessus de la porte 

d'entrée, on lit : Les Frères des écoles chrétiennes et gra-
tuites. Année 1778. 

La porte est étroite et assez basse ; le vestibule comme 

on le sait très resserré. L'entrée de la Cour, du jury et 

des personnes admises au nombre d'une centaine environ, 

en y comprenant les officiers, se fait non sans confusion 

et sans peine, et l'exploration continue avec un peu de 
pêle-mêle. 

La plupart des assistans sont obligés de passer immé-

diatement dans la cour du noviciat pour laisser M. le pré-

sident expliquer la posilion du vestibule, du corridor des 

chapeaux et des manteaux, des deux parloirs et de la loge 

du portier. Aucun débat digne d'intérêt ne s'élève à cet 
égard. 

Pour venir faire les honneurs de leur maison à la jus-

tice, point de supérieurs, point de frères. L'audience pu-

blique s'est intronisée au sein même du vaste établisse-

ment. Chacun circule comme dans une salle à huis ouvert. 

Du reste, aucun indice qui révèle que le recueillement 

et le calme de cette retraite soient troublés ; les clameurs, 

les mouvemens de la foule expirent au seuil de l'Institut. 

Cette scène lamentable d'une mère et d'une aïeule ve-

nant reconnaître le sol où gisait leur tille; ce fossoyeur, 

montrant la position que peut occuper un cadavre dans 

un coin de cimetière ; ce cimetière, abandonné depuis tant 

d'années, envahi tout d'un coup comme le serait un cir-

que ou un amphithéâtre ; tout cela a disparu. . Nous nous 

trouvons dans une cour bien claire, bien paisible, bien 

retirée, où se jouent des rayons de lumière. Une vingtaine 

de novices, tête nue, tenant à la main leurs livres de 

prières, vont et viennent d'un bout de la cour à l'autre 

sans porter la moindre attention autour d'eux. 

Plusieurs frères vaquent à des soins domestiques, ti-

rent de l'eau à la pompe, s'acquittent tranquillement de la 

fonction qui leur est dévolue dans la communauté. A 

quelques-unes des fenêtres quelques têtes se montrent, 

mais froides et austères. A peine voyons-nous sur le vi-

sage de huit ou dix petits novices, ou élèves en soutane, 

écarquillant les yeux, quelques traces de surprise ou de 

crainte. Tout respire à l'intérieur l'ordre le plus parfait. 

Les exercices et les classes ne sont point interrompus. 

Dans le vestibule, comme dans la plupart des pièces où 

se transporte la Cour, une pancarte en carton ayant la 

forme d'un cœur, est le premier objet qui frappe la vue. 

On y lit : >< A Marie, conçue sans péché... 0 Marie! con-
çue sans péché, priez pour nous. » 

Les deux parloirs du noviciat, qui sont au fond, à la 

droite du vestibule, sont tapissés de gravures et emblèmes 

d'un caractère mystique. Le tableau qui occupe le milieu 

du premier parloir représente la Mort, avec cet attribut 

que le paganisme et le christianisme se sont accordés à 

lui donner : une faux. L'image hideuse du spectre est en-

tourée de légendes, parmi lesquelles celle-ci est inscrite 

en gros caractères : « Homme , souviens-toi que tu n'es 

que poussière et que tu retourneras en poussière... ». Et 

plus bas, après d'autres sentences sur la rapidité de nos 

jours, sur les beautés de la vie éternelle et les misères de 

celle-ci, on lit : « La vie de l'âme est dans la mort, et 

cette mort donne une vie d'amour. » 
Et plus bas : 

0 aimer ! ô souffrir ! ô mourir ! 

Vainement nous avons voulu surprendre sur la ligure 

déf l'accusé Léotade la trace d'une émotion, un tressail-

lement, l'indice de quelque sentiment intérieur. Le 

rabat bien uni sur une robe usée; les cheveux 

parfaitement arrondis sur les tempes et autour de la tête, 

la figure un peu luisante, large et épanouie, Léotade reste 

'al,°n$ j 
"il serait superflu de revenir sur les descrim' 

lieuses de localité, dont il a été déjà si souve T*
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dans le cours des débats. Un seul incident do „ 1
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Le grenier à fourrages, où l'on arrive en monta 

calier en bois de douze marches, à partir de la v k ""s*-

aprôs avoir traversé la chambre des domestiqu
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précède, est éclairé par une fenêtre sur [
e
 iVr W l

e 
par laquelle le cadavre aurait été descendu, et quir H 
grand rôle dans le débat), et par deux autres ion^
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sorte d'œil de boeuf donnant sur l'une des cours d '' 

serne Lignières, et puis au-dessous, une fenêtre d ia t5~ 
sion moyenne. 

M. le président et M. le procureur-général d' 
que lorsqu'ils sont venus visiter les lieux ces ni.*

1 

n'existaient pas. (Mouvemeut.) 

Les architectes ne se rappellent pas s'ils ont 
jours.
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M" Gasc et Saint-Gresse soutiennent que les j
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taient ; ils montrent que ces jours sont établis po*
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rer une trappe par laquelle on descend le fourras^?' 

les crèches qui sont immédiatement au-dessous
 s 

M. le docteur Estevenet croit que les tas de fo 

étaient en entrant, contre ces fenêtres, qui 
trouvées ainsi masquées. 

Après cet examen, la Cour descend dans le jardin 

un éclair hrille dans le regard du frère Laurien ■ ' nT 

je vous supplie, dit-il, Messieurs ! Messieurs, nemaJl 
pas sur mes plate-bandes; n'avariez pas mes légume, 

La confrontation entre le frère jardinier et le brio À-

Coumes n'est du reste point renouvelée. Ce demi! 

borne à montrer la place des empreintes de pas. 

M. le procureur-général constate que dans l'anale i 

fait face à celui où a été trouvée la victime ne parvient 

cun rayon visuel, même quand une personne est sur!! 

échelle, si ce n'est dans ce dernier cas, d'une seule mai 
son. 

M' Gasc fait remarquer à M. le juge d'instruction et i 

le procureur dn Roi que le haut d'une échelle an» M 

produire les traces de dégradations que M. Estevenet' 
constatées sur le mur. 

L'exploration est terminée. 

La Cour, précédée et escortée avec le même déploie, 

ment de forces militaires, traverse lentement la ville. 
Toute la ville de Toulouse se trouve sur le 

cortège. 

A trois heures et demie nous rentrons au Palais. 

Reprise de l'audience. 

A quatre heures, la Cour rentre dans la salle, suivie* 
M. le procureur-général. 

L'accusé Léotade, dont le visage ne trahit ni fatigue ni 
émotion, est déjà sur le banc des accusés. 

Le frère Laurien vient occuper la place qui lui a été as-
signée depuis son arrestation. 

Quant à la femme Sabathié, aux termes de l'ordonnance 

de M. le président, elle n'est point présente aux débats. 

M. le président : L'exploration a donné lieu à une e.xpïio 
tion trop sommaire en ce qui concerne le grenier à fourrage. 
Nous allons la compléter. Monsieur Estevenet, veuillez appro 
cher. 

M. Estevenet : Je dois d'abord rectifier une erreur que j'ai 
commise. J'avais cru que le tas de fourrage était contre le mur 
miloyen avec la cour de la caserne ; c'est parce que nous som-
mes entrés par l'escalier qui traverse la chambre des dômes 
tiques, et que j'avais pénétré lors de l'expertise dans le gre-
nier, par l'e-calier dérobé. Relativement au jour, je dois dé-
clarer qu'il faisait noir et que je n'ai aucun souvenir de l'exis-
tence de la fenêtre qui donne sur la cour de la caserne, soit 
qu'elle n'existât pas, ou qu'elle fût bouchée. 

D. A quelle heure êtes-vous allé dans le grenier à fourrages. 
— R. Le 16, à quatre ou cinq heures du soir. Le 17 et le 18» 
la même heure, quand nous y sommes revenus, il faisait éga-
lement noir. 

D. El il était grand jour au dehors? — R. C'était à quatre 
ou cinq heures, au mois d'avril. 

M. le procureur-général : Ainsi, il est bien entendu entre 

nous que les tas de fourrages étaient adossés au mur du cote 
du jardin des Frères, et non point au mur du côté de la caser; 
ne. Ils devaient être par conséquent opposés aux jours qui 
existent aujourd'hui du côté de la caserne Lignières. 

M. Lafont, architecte, est rappelé. 
M. le président : Vous, avez fait le plan du grenier. E"
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vous bien éclairé? — R. Pas bien éclairé. . , 
D. Y avait il une fenêtre? — R. Je crois que oui. C'était 

dimanche qui a suivi la découverte du cadavre (le 17). 
M. leprèsident : Enfin le grenier était obscur? 
M. TMfont : On y voyait ; ce n'était pas très sombre. 
M. Gaussait et M. Ressaire n'ont pas .souvenir de cette 

nôtre. 

M. Lézard, l'autre architecte : J'ai été obligé d'aller du gf'_ 
nier à fourrages dans les greniers ouverts pour écrire q frj 
ques mots au crayon. Il est possible que les lieux aien 
changés depuis. 

M. Aumont déclare qu'il n'a pas souvenir de la fenêtre. ^ 
M. le président : Pourquoi cette fenêtre figurait-elle si 

P'
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 • in ill-
M. Lézard : M. le président du Tribunal de première ^ 

stance m'assura qu'elle existait. M. le juge d'instructio i 
alors : « Puisque M. le président sait que cette fenêtre 

il faul la mettre. » -t vo»5 

M. le président : M. le président du Tribunal pouvaf^ 
engager à aller sur les lieux pour voir la fenêtre, 
n'auriezjpas dît vous contenter des simples renseignent!) 

vous donnait. idle?" 
M' Gasc : C'est une servitude. Depuis quand existe-'" 

me semble qu'on pourrait, à cet égard, entendre des 

en vertu du pouvoir discrétionnaire. ,. . , j
â c
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M. le président : La Cour aura à rechercher, d 'ici a ^ 

ture des débats, ce qui peut avoir amené un changera 

lieux. Faites entrer un témoin dans l'ordre de la ln>
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Un frère s'avance et prêle serment, Il est calme e 

paisiblement qu'on l'interpelle. ,, „
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M. le président adresse au témoin les questions <»

 us
*

e

s
 'por 

Le témoin: Pierre Anglade, en religion, frère Lacten i 

<ier du noviciat. 

M. le président : Faites votre déclaration.
 ro

lon^i 
L,e frère Laclenus : Je ne sais rien. (Mouvemeut P ^
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1/. le président : C'est là tout ce que vous avez 

(Nouveau mouvement.) . , ^qu^' 
Le témoin : Veuillez m'interroger, je répondrai a 

lions.
 s

,,oiilJ' 
M. leprèsident : Pourquoi ne déposeriez-vous p
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nément, vous qui avez été interrogé cin<i ou six w
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- ,
 s

j jV 
D. Que vous a-t-on demandé? — R. On m'a demanu 

vais vu arriver M. Conte avec une jeune fille. 

I). Eh bien! l'ave/.-vous vu? — R. Oui. 
1). Où? — K. Us entraient cher nous. 
D. Chez-vous... Ou cela? R. Chez les chers 

noviciat. 
I>. OÙ allait Coule? — II. Porter des livres ehei 

recteur. 

I). Il y avait avec lui deux femmes? — R-
jeune, Pnutre plus vieille. 

D. La plus âgée est sortie, la plus jeune est 

Oui, 

frères, 

une P 1 lu* 
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aviez 
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Il vint ce jour-là tant de monde. i Vu sais rient... 11 
je ne -9 — R . C'était un jeudi et un jour de foire. 
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' Tvisiter les frères. 
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 par hasard, la personne qui sonnait n était 

pas 
après ; c'était quel-

^"Qui'donc cela pouvait-il être? Vous vous rappelez avoir 

Marion et puis 1 aumônier, et vous ne vous rappelez 

avez fait entrer dans l'intervalle. Je comprends 

elle est fort prudente. Si vous nommiez quel 

introduit 

pasqu'
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o votre réticence 

fi d'être dément, 

l e frère portier gar 
-ident : Avez-vous pris, mon trere, la delermina-

Î? — R. Oui, Monsieur ie président, 

e dois vous rappeler un mot de 

■ vous confronterais avec cetta personne, et vous crain-

nli. 
rde le silence. 
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la' petite a pu devenir, et vous me dites qu'elle a pu 

rtir sans que vous en aperçussiez. C'était impossible; c'est 

M le vresu 
■ ,1 dire toute la vérité? 
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serment. Vous avez jure de dire non-seulement la ve-
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 ais toute la vérité. Il pourrait se faire que vous ne me 
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 ieii de contraire à la vérité, mais ce n'est point assez, S lie me rien cacher. 

I témoin garde le silence et conserve le même calme. 

M le vrh'Uent, : Vous dites qu'en revenant de chez le di-

tèol vous n'avez plus vu la jeune fille. Je vous demande 

ce que 

,
 0U

vrez la porte à tous ceux qui entrent ou qui sér-

ient* Vns
 cet établissement on ne tire pas le cordon, le por-

ter va ouvrir la porte. . rrz 
U frère Laclenus : Dans ce temps-la, il m est arrive bien 

souvent de laisser la porte ouverte de confiance. 

1/ leprèsident : On a entendu beaucoup de témoins; ja-

mais aucun d'entr'eux n'a vu la porte ouverte. 

[,e témoin, pressé de questions, persiste à donner les mê-

mes indications. 

M. le prèsident : Conte est descendu seul. [Ne vous a t-il pas 

demandé sa petite ouvrière ? — .R. Oui, Monsieur. 

1). Que lui avez-vous dit? — R. Qu'elle était sortie sans 

m'en apercevoir, 

il. le président : Ah ! vous lui dites cela.... Mais ne lui 

avez-vous pas dit autre chose? — R. Je lui ai dit que j'avais 

eu la pensée qu'il l'avait prise avec lui au pensionnat. 

M. leprèsident : Comment cette pensée aurait-elle pu vous 

venir. Vous aviez accompagné Conte chez le directeur, vous 

l'y aviez laissé. En passant dans le vestibule vous aviez vu la 

jeune fille rester dans ce vestibule. En revenant vous ne la re-

trouvez pas. Et vous dites que vous avez eu la pensée que 

Conte l'avait conduite dans votre pensionnat?— R. Oui. 

II. Pourquoi Comte l'aurait-il amenée au pensionnat ? — R. 
Pour y prendre quelque chose. 

M.'le président : Allons, continuons. Conte reprit son para-

pluie. Où le retrouva-t-il ! — R. A la place où il l'avait mis. 

D. Que vous dit Conte en vous quittant?— R. Il me dit : Si 

elle est sortie je vais laisser les corbeilles et nous reviendrons 
les chercher. 

M. leprèsident : Vous avez dit qu'il y avait plusieurs per-

sonnes auprès du parloir, quelles étaient ces personnes ? — 

R. C'étaient les frères Lapliien, Janissien, Liéber et un no-

M. le président : Sur le soir, les recherches ayant été vai -

nés, on vous a dit qu'il faudrait bien prévenir ie frère direc-

teur, ou qu'on reviendrait avec la justice? — R. Cela ne m'a 

pas lait d'impression, parce que quand on n'est pas coupable,, 
on ne craint pas 

M. le président : Cette phrase est-elle de vous ?— R. Oui. 

M. le président : C'est que celte phrase est passée un peu à 

I fini d axiome dtfëz les frères. « Quand on n'est pas coupable 

on ne craint pas. » Lorsque la sœur de la femme Combettes, 

la femme liaylac, a voulu entrer, vous lui avez dit : Les fem-

mes n'enlrent pas dan i le pensionnat, voulant éloigner la pensée 
qu'on aurait pu y conduire cette jeune fille? 

Le frère Laclenus : Je lui disais la vérité. 

M. le président : N'est-il pas cependant à votre connaissance 

que beaucoup Je femmes ont pénétré dans le pensionnai? 

Le frère portier : Les frères ont pu quelquefois y faire pas-

ser quelques-unes de leurs parentes. Elles n'ont qu'à passer 
vite. Moyennant ça on les laissait entrer. 

M. leprèsident : Vous reconnaissez cela, et vous ne laissez 

pas avancer une tante qui vient au nom d'une mèré chercher 

sa fille ! A quelle heure, le lendemain, avez-vous su l'événe-
ment?—R. Il était de sept à huit heures. 

D. Plus près de sept ou de huit heures? — R. Plus près de 
huit. 

D. Qui est venu vous chercher ?—R. Le commissaire. 

D. Où vous a-t-il conduit?— R. Chez le concierge du cime-, 
tière. 

D. Que vous a il demandé? — R. Si j'avais vu cette fille. 

D. Qu'avez-vous répondu? — R. Qu'elle était sortie sans 
m'en apercevoir. 

D. Vous avez vu entrer le brigadier Coumes dans le jardin? 
— R. Oui, je l'ai suivi. 

D. Qu'a-t-il découvert? —R. Il a découvert quelques tra-

ces de pas ; le frère Laurien lui a dit que c'était lui qui les 
avait faites. (Mouvement.) 

M. le président : Oui ! c'est bien cela, vous êtes un des 

quatre devant qui le propos a été tenu. — R. Je l'ai entendu. 

D. Pendant ce temps- là qui gardait votre porte?— R. Un 
autre frère qu'on m'avait donné pour remplaçant. 

D. Qui? — R. Le directeur. 

Di Et quel est ce frère qui vous remplaçait ? — R. Je ne me 
le rappelle pas. 

M. le président : Toujours... En voilà assez, retirez-vous. 

Sur l'ordre de M. le président l'accusé se lève. 

M. le président : Nous devons revenir sur un point impor-

tant de l'information. Où couchiez-vous d'abord dans le pen-
sionnat ? , 

L'accusé : Au dortoir de Saint-Louis de Gonzague. 

D. Vous avez quitté ce lit pour aller à l'infirmerie. Combien 

de temps y êtes-vous resté? — R. A peu près un mois el demi. 

M. le président : La date est fixée. Vous m'avez dit vous-

même que vous éliez resié à l'infirmerie jusqu'au mercredi des 

cendres au moins, et que bien que malade encore, vous vous 

éliez un peu promené le mercredi des cendres. Combien de 

temps avant Pâques avez-vous quitté l'infirmerie? Nous n'a-
vons que quarante jours, vous le voyez. 

Léotade : Je ne puis pas bien le dire. ,, 

D. Combien y avait-il de temps que vous couchiez auprès 

du directeur quand- vous avez une seconde fois changé de lit? 
— R. Peui-ètre huit ou quinze jours. 

M. le président : Esl-ce huit ou dix-huit jours? — R. Je 
ne sais pas au juste. 

M. leprèsident : Vous rappelez-vous quel jour le frère di-

vice. 

D. N'y avait-il pas des étrangers? — R. Oui, deux jeunes 
gens (l'un d'eux était Vidal, l'autre Rudel.) 

D. Mais. les trois frères étaient dans le parloir? — R. Ils 
• laiont sur la porte. ' 

il. le président : Il ne pouvait y en avoir qu'un sur la porte; 

nous 1 avons vue. Quel était celui qui était sur la porte ? — R. 
« ne me rappelle pas. 

D.Quand l'aumônier, M. Perlés, entra, que vous demanda-
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lirecteur, vous n'avez, vous, plus vu cette 

recteur vous a dit d'aller coucher pràs du dortoir de St-Louis 
de Gonzagues? — R. Le samedi. 

M. le président: C'est-à-dire le 17, deux jours après la dé-
couverte du cadavre. — R. Oui. 

M. le président : Le motif qu'on a donné pour expliquer cette 

translation, c'est que le frère Luc avait peur. — IL Oui, à ce 
qu'on m'a dit. 

M. le président : Pourquoi vous a-t-on mis derrière un 

grand dortoir où il y a tout un appartement qui ne communi-

que avec aucun autre ?— R. Je vous l'ai dit parce qu'il fallait 
céder mon lit au frère Luc. 

D. Vous n'avez pas peur, vous? — R. Non, monsieur le pré-
sident. 

D. Ne vous avait onpiasdit que vous deviez être surveillé? 
Léotade : Non, monsieur le président. 

M. le président : Vous couchiez seul dans cette pièce? — R. 
Non ! il y avait le frère réfectorien. 

M. le procureur-général : Où l'accusé est-il allé coucher en 
sortant de l'infirmerie? 

Léotade : Dans cette salle, derrière le dortoir. 

M. le président : Vous avez dii dans votre interrogatoire, 

qu'en sortanl de l'infirmerie vous étiez allé coucher dans le 
dortoir général. 

Léotade : Non, Monsieur le président, non. 

M. Je procureur-général : Ainsi de l'infirmerie vous seriez 

allé coucher près du dortoir Saint Louis; de là, près du frère 

directeur, et le il, vous seriez remonté dans la chambre où 

vous étiez auparavant, près du dortoir Saint-Louis. — R. Oui, 
Monsieur le procureur-général. 

M. le procureur-général : Pourquoi en sortant de l'infirme-

rie n'êtes-vous pas allé recoucher près du dortoir et avez-vous 
couché près du directeur ? 

L'accusé : Parce que les cloisons n'étaient pas sèches et que 

le supérieur m'avait dit : Quoique vous soyez guéri, il faut 
encore vous ménager. 

M. le procureur-général : Combien de jours après être sorti 

de l'infirmerie êtes-vous allé coucher dans la chambre qui est 

près de l'alcove où estle lit du supérieur? 

L'accusé Léotade : Je ne puis pas préciser pour le moment. 

M. le procureur-général : Vous ne pouvez pas préciser. . Je 
suis sûr que vous le ferez demain. 

L'accusé : Je ne peux pas le dire dans ce moment. 

M' Gasc : On exige d'un accusé ce qu'on n'exigerait pas d'un 

témoin. J'entends Monsieur le président dire sans cesse aux 

témoins : « Réfléchissez, si vous ne pouvez pas répondre sur-

le-champ, vous reviendrez demain aux débals. » 

M le président : C'est juste ; mais les témoins sont souvent 

pris à l'improviste, tandis que la loi nous oblige de commu-

niquer aux accusés les dépositions des témoins et l'acte d'ac-

cusation; le procureur-général est donc dans sondroil d'exiger 

qu'un accusé lui réponde sur-le champ, au lieu de dire : « Je 

réfléchirai. » Toutefois, nous ne saurions faire l'impossible et 

obliger un accusé à répondre. 

L'audience est levée à cinq heures. 

Au dehors une foule immense stationne encore près du 

palais. Nous trouvons la même afQuence, la même anima-

tion dans tous les quartiers de la ville. L'appareil impo-

sant déployé aujourd'hui par la justice, le spectacle dra-

matique de ce cimetière et de ces établissemens religieux 

fouillés pour y chercher les traces d'un crime pareil, lais-

seront dans la ville de Toulouse des souvenirs qui ne 

s'effaceront pas de longtemps. 

cifique soit condamné aux dépens pour tous dommages-
intérêts. 

M° Bethmont complète par quelques observations la dé-

fense de M. Csntagrel. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi, soutient la pré-
vention. 

Le Tribunal a rendu son jugement en ces termes : 

« Attendu que dans le numéro du 2 janvier dernier, dans la 

Démocratie pacifique, Cantagrel, gérant responsable de ce 

journal, a publié un article intitulé : La Poutre cl la Paille, 

commençant par ces mots : « Les riches, les puisssns, » ci 

finissant par ceux ci : « qui est l'association. » 

" Que clans cet article il fait figurer le nom de M. Martin (du 

Nord), en tète d'une liste de personnes dont plusieurs oui été 

frappées par la justice, liste à la suite de laquelle se trouve ce 

passage : « Grands de la terre, ne croyez pas que nous rap-

pelons ainsi vos scandales, vos impuretés et vos crimes pour 

irriter et ameuter contre vous la bourgeoisie moyenne et les 

masses populaires. » -

» Qu'en plaçant ainsi le nom de M. Martin (du Nord), il a 

fait, de manière à ce que le public ne pût s'y tromper, allu-

sion, comme au surplus il l'a reconnu lui-même à l audier.ee, 

à des bruits calomnieux, contenant l'imputation de faits pré -

cis et déterminés précédemment répandus dans certains jour-
naux ; 

» Qu'il s'est par là rendu coupable du délit de diffamation, 
prenant toutefois en considération, pour l'application de la pei-

ne, les explications domiéas à l'audience par le prévenu, et 

les regrets par lui exprimés , 

» Condamne Cantagrel en 500 fif. d'amende ei aux dépens; 

» Kixe à un an la durée de la contrainte par corps. « 

— Un crime a encore été commis hier, entre dix et 

onze heures du soir, dans un quartier populeux, et l'as-

sassin, celte fois encore, est parvenu à se soustraire par 

la fuite à la poursuite des voisins attirés sur le théâtre de 

l'événement par les cris de la victime ; mais du moins 

cette fois il est connu, et l'on ne doit pas douter qu'il ne 

soit prochainement remis dans les mains de la justice. Un 

nommé M..., laborieux ouvrier, avait eu la faiblesse de 

former une liaison avec une fille du quartier Bonne-Nou-

velle, qui avait antérieurement entretenu des relations 

avec le nommé R .. Dans la soirée d'hier R..., qui avait 

conçu un vif ressentiment de l'abandon de sa maîtresse, 

ayant rencontré M... rue des Filles-Dieu, lui chercha 

querelle, l'atlaqua et le força en quelque sorte à une lutte 

dans laquelle, s'armant d'un couteau qu'il avait jusqu'alors 

tenu caché sous ses vêtemens, il l'en frappa de deux coups 

dont l'un l'atteignit au côté gauche de la poitrine, un 

peu au-dessous du cœur, et l'autre à la partie inférieure 
de l'abdomen. 

Les voisins, ainsi que nous l'avons dit, s'empressèrent 

d'accourir au bruit de la lutte; mais à leur vue le meur-

trier prit la fuite, abandonnant baigné dans son sang son 

adversaire, qui fut transporté dans le domicile de la fem-

me cause première de cette déplorable rixe. 

À minuit seulement le docteur Robert fut prévenu et 

se rendit dans ce domicile pour donner les premiers soins 

au blessé. Après avoir posé un premier appareil, il fit 

transporter M. . à l'Hôtel-Dieu, où il l'accompagna pour 

le secourir au besoin pendant le trajet. 

La police a immédiatement pris les mesures nécessaires 

pour assurer la recherche et l'arrestation de R..., signalé 

par les témoins de la rixe et la déposition du blessé 

comme l'auteur de cette tentative de meurtre. 

la 

ne
 fille H ,

 lealre
cteur, vous n avez, vous, plus vu ceth 

auD
>ônier 'if

6
 P

arloir? ^our ôtre sortie en
 passant derrien 

]
"

s
1u'à on '„. !

audra
"t qu'elle fût restée dans le vestibuf a ce " — v»«»«it qu 

£e
 frère n

Ue
r'

aumônier arriva
t. (Mouvement.) 

M
' 'e orf°"

e
ï ' b

 s
.
uis

 souvent si pressé. 
vous 

■^ns 

K\\ttf\
n
k

 :
 ^°'

la tout ce
 q

ue
 »°us pouvons obtenir de 

'«us ! On est venu dai 
celte 

ierce\ 

"°as rip^?
1 ve

ut dire : Je ne l 'ai pas vue sortir. Ne disiez-

b. ï
en

 apercevoir. 
^ an< ,.„... 

us la journée demander 
. ui, deux ou trois fois, 

'tpoiidiez-vous?— R. Je répondais 

CHRONiailE 

PARIS, 17 FÉVRIER. 

La Cour de cassation (chambre criminelle) a cassé 

Elle est sortie 

„
Vez le

 secret .
 v

°ulez-vous me répoudre ? T 

£
Usle

Prom 'p
V

A
 Un

 mot que vous avez dit à la famille 

MI
 ur

> la non 1
 a

"
d vous ôtes desce

ndu de chez le frère di-
v
 68 d

eux aï,.'
6

 P
arloir

 était obstruée par les trois frères 

*
 Vo

'rdaiK n P
ersonnes

- fans ce même moment vous 11011-

«U
 Vo

»s dite?. Vn
n

° P
ai

'
loir

-
 0r

>
 lors

4»
e
 'a famille se pré-

U
 Us a

ioute» ■ i ,
 e sera sortie saus

 °.uo je m'en sois aperçu . 
^.Parloir. M

 me se
mble qu'elle était dans l'instant 'levant 

vL ,.
1
 "«sise da,,<!

n
,
0
'
Unez mème la cliais(

'
 ou

 disisirvoùs elle 
*ue |

a
, aans le par-loir. - R. Il m'avais semblé l'avoir 

un .i; . * Président ■ v 

le„n
 e

* Pas tel '
 8 ment

mz. et je vous demande si vous 

Pon 1
 du

 témoiti
 a

0
P°

ur eu
 finir avec les réclamations ? (Si-

0
U

i
 Pez

 toujours
 ol

"'4
u

oi disiez-vous cela ? Vous me ré-
1 m

onsi
eur

 le prtVd '"'
a SC;

"
blé que cX>Uil vrai

 "
?
 ~~

 R
' 

aujourd'hui l'arrêt de la Cour d'assises de l'Ardèche, qui 

a condamné la veuve Theyre à la peine de mort, pour 

empoisonnement. L'irrégularité résultait des experts nom-

més par la Cour d'assises pour apprécier si la santé de 

l'accusée lui permettait de supporter le débat, et qui n 'a-

vaient pas prêté serment. 

— La Démocratie pacifique, dans son numéro du 2 jan-

vier dernier, contenait un article intitulé : La Poutre et la 

Paille, article dans lequel figurait le nom de M. Martin (du 

Nord), ancien ministre de la justice. La famille de l'ex-

garde-des-sceaux, ayant cru voir dans cet article plusieurs 

passages attentatoires à la mémoire de son auteur, a fait 

citer la Démocratie pacifique devant la police correction -i 

nette, dans la personne de M- Cantagrel, gérant de ce 

journal. 1 /allaire était appelée hier devant la 6* chambre, 

sous la présidence de M. l.epclletier d'Attlnay. M. Canta-

grel est assisté de M Bethmont, mais il présente lui-même 

sa défense. . . 
M" Chaix-d'Est-Ange prend la parole pour la partie ci-

vile. U conclut à ce que le gérant de la Démocratie />o-

ETRANGEB. 

I.OLA MONTÉS. — NOUVEAUX DÉTAILS. 

Munich, 12 février. 

L'émotion populaire produite par les événeméits des trois 

derniers jours n'a pu se calmer en un instant ; et comme le 

bruit s'était répandu la veille que Lola Montés errait aux envi-

rons de Munich et cherchai I à y rentrer, il y a eu quelque tu-

multe dans la soirée du même jour. Le peuple a de nouveau 

brisé les vitres à peine replacées à la maison de police. Tous 

les gendarmes qui ont osé se montrer dans les rues ont été 

hués, puis contraints de faire place à la ligne et à la garde 

nationale. L'uniforme des gendarmes est en ce moment mal 

vu par la population de cette capitale, parce que c'est un pe-

loton de cette arme qui a, dans la journée du 10, et sans au-

cune provocation, chargé le peuple et blessé à mort un étu-

diant qui cherchait un refuge dans le bâtiment de l'Académie. 

On avait appris le 12 que Lola Montés, qui s'était cachée 

dans une résidence royale, le petit château de Blutenbourg, à 

deux lieues de Munich, y avait été découverte la nuit précé-

dente. L'ordre de la faire partir sans délai a été expédié de Mu-

nich, et elle a été conduite aux frontières méridionales de la 

Bavière, avec une escorte suffisante, par le chemin de fer 

d'Augsbourg. Elle a dù arriver le 13 à Lindau, sur le lac de 

Constance, et sera envoyée en Suisse, où elle a demandé à se 

retirer d'abord. 

Pour calmer les esprits tt faire cesser toutes les conjectures 

qui circulaient à ce sujet, l'autorité a fait communiquer à la 

saunicipalité l'avis suivant, qui a été affiché le 12 au matin au 

coin des rues les plus fréquentées : 

PUBLICATION. 

« L'avis suivant a été communiqué à la municipalité par la 

direction de la police royale : 

» La direction de la police de Munich annonce officiellement 

à la municipalité de cette ville que la comtesse de Landsfeld, 

après avoir quitté hier la résidence royale de Munich, est par-

tie aujourd'hui, à onze heures, de Passing, première station 

du chemin de 1er de Munich à Augsbourg, par le chemin de 

fer, accompagnée de deux agens de police, pour se rendre à 

Lindau, sur le lac de Constance, ainsi qu'il résulte du rapport 

fait par le commandant de l'escadron de cuirassiers en gar-

nison à Nymphembourg, et que ladite comtesse est munie d'un 
passeport pour la Suisse. 

» Munich, le 12 février 1818, à midi. » 

» Le présent avis est publié pour rectifier les différais 
bruits qui ont circulé. 

* Munich, le 12 février 1848. 

>> Le magistrat de la résidence royale de Munich, 

» Signé : de STEWSDORFF , bourgmestre. » 

Des ordres précis sont donnés sur toutes les frontières du 

royaume pour empêcher la comtesse de Landsfeld d'y rentrer. 

U est hors de doute que l'exaspération qu'a montrée la popu-

lation, et qui s'est encore manifestée dans la soirée du 12, se 
dissipera peu à peu faute d'aliment. 

Cependant les troubles ont été assez graves pour donner 

lieu aux récits les plusalarmans.il est à prévoir surtout que 

la circonstance d'un coup de pierre reçu par S. M., qui s'est 

si imprudemment placée au milieu de la scène tumultueuse du 

11, sera présentée f>ar quelques unes des correspondances qui 

partent de Munich, comme une tentative dirigée contre la 

personne même de S. M. On peut affirmer qu'il n'en est rien. 

Le Roi a été atteint au moment où, en habit bourgeois, il 
arrivait près de la maison de Lola Montés. C'est alors qu'une 

des pierres lancées contre cette maison est allée tomber sur 

son bras après avoir frappé les épais contrevents de fer dont 
les croisées avaient été garnies. 

Cette blessure, qui n'a pas permis au roi de recevoir le 11 

les membres de la Chamtre des pairs présens à Munich, et 

qui est heureusement sans aucune gravité, n'a pas empêché 

S. M. de sortir à pied et de se promener comme de coutume 

dans les rues de la capitale. Le roi, même dans les quartiers 

où l'émeute avait éclaté quelques heures auparavant, a re-

cueilli sur son passage les témoignages habituels de respect 

(Nord), jugeant correctionnellemenl, la citation donnée le 17 

décembre 1847 à la requête d'Emile Baas-Cogez, maître d'hô-

tel, demeurant et domicilié à Lille, place du l .ion -d'Or, a 

Alexandre-Eugène Leleux, âgé de trente cinq ans, gérant res-

ponsable de VEcho du Nord, demeurant à Lille, grand'place, 

prévenu de diffamation; 

Ouï la partie civile en ses réquisitions; 

Ouï le prévenu en ses réponses; 

Ouï le ministère publie en ses réquisitions ; 

Attendu que. si c'est un devoir autant qu'un droit PO"r 

presse de signaler, critiquer et même combattre, soussajusle 

responsabilité, tous abus préjudiciables à la chose publique 

qui lui sont dénoncés bu qu'elle parvient à découvrir ; 

Que si ce devoir est d'autant plus étroit que ces abus se-

raient de ceux qui trouvent un abri plus facile .-ous l 'égide du 

monopole et qui font, lésion a nue masse énorme et sans cesse 

renaissante d'intérêts individuels;. 

Que si, plus spécialement, il entre, sans Contredit", dans la 

mission de la presse de se constituer, même d'office, l'organe 

des griefs légitimes que des voyageurs, souvent empêchés par 

les exigences d'une rapide locomoiiou, auraient à adresser, 

soit à.un»administration de chemin de 1er, soit à ses divers 

préposés, soumis comme celle-ci à des règlemens d'adminis-

tration publique, sur l'observation desquels la vigilance delà 
presse a ainsi à s'exercer ; 

Que si, notamment, la presse a eu à s'immiscer par le con-

trôle dans l'exploitation des buffets dépendant des stations du 

chemin de fer, et participant du caractère de publicité, im-

primé à celles-ci, à dénoncer les abus généraux ou les infrac-

tions spéciales aux tarifs qui s'y pourraient commettre; 

Que si, enfin, une mission ainsi largement comprise, ainsi 

consciencieusement remplie, est de nature à honorer l'organe 

de publicité qui se l'arrogé, celui-ci, au contraire, commet un 

délit lorsque, au redressement des abus et même à cette oc-

casion, excédant les justes limites d'une certaine vivacité d'ex-

pression, tolérée et généralement admise, il joint la diffama-
tion ou l'injure ; 

Oue la diffamation est l'imputation ou l'allégation d'un fait 

attentatoire à l'honneur ou à la considération de celui auquel 
on l'impute; 

Que l'injure réside dans toute expression outrageante, ter-

me de mépris ou invectives ne renfermant l'imputation d'au-
cun fait; 

Et attendu que, dans son numéro du 2t septembre 1847, , 

le journal VEcho du Nord, ne s'est pas borné à dénoncer l'a-

bus réel ou imaginaire, résultant de la prétendue cherté ex-

cessive des objets de consommation débités pour le compte de 

Baas-Cogez, du buffet de la station de Fives, et, au besoin, à y 

rattacher les observations générales ou même personnelles, 

mais non offensantes que la matière comportait et autorisait. 

Que bientôt, désertant le terrain des faits el prenant à partie 

Baas Cogez, dont il ne dit fias le nom, il est vrai, mais qu'il 

désigne à suffisance, et que depuis il a fini par nommer, il lui 

impute « d'exploiter les passans, de rançonner avec impudence 

les étrangers ; comparant à un traquenard le buffet de la sta-

tion de Fives et celui qui le tient, à un détrousseur de passans, 

rassuré par une patente contre la mauvaise humeur de la jus-

tice, et attirant sur la ville de Lille une triste célébrité; éta-

lant aux yeux des voyageurs ce que la rapacité mercantile a 

déplus rebutant, entachant l'honneur lillois tant par son ef-

fronterie dans Vavidité que par ses exactions. » 

Attendu que si, d'une part, ces imputations ne renferment, 

à proprement parler, l'imputation d'aucun fait précis, attenta-

toire à l'honneur ou à la considération du sieur Baas-Cogez, 

auquel elles sont adressées, le seul fait dénoncé, vrai ou faux, 

d'avoir vendu des cigares à raison de soixante-quinze centimes, 

ei des cœurs en pain d'épice à raison de vingt-cinq centimes 

l'un, étant même licite à raison de l'absence de toute tarifica-

tion de ce genre de denrées, laissées, dès lors, dans la plus 

opmplète liberté commerciale; il est impossible, d'autre part, 

de ne pas reconnaître, à un haut degré, les caractères de l'in-

jure publique, dans la lbïajie sous laquelle ont été produites 
lesdites imputations. 

Que l'évidence ne se démontre pas. 

Que c'est au demandeur, c'est-à-dire à Vexptoitaleur indi-

qué d'abord ,iiiommé plus lard, du buffet de là station de Fives, 
qu'ont été adressées lesdites injures publiques. 

Attendu que ces injures ont à peine éié auCnuees par l'arti-

cle dont se prévaut la défense, insérée dans VEcho du Nord du 
30 septembre 18-17. 

Que ce dernier article, bien que provoqué par l'attitude dès 

lors menaçante de l'offensé, a bien moins pour objet encore, 

de détruire l'effet injurieux de celui du 26, que de s'y glorifier 

à raison d'une sorte de triomphe remporté sur Verploituteur, 

et de dévoilaient. Le bon esprit de la population fait espérer 

queces déplorables événemens n'auront aucune suite fâcheuse 
et seront bientôt oubliés. 

Louis-Philippe, Roi des Français, à tous présens et à venir, 
salut. 

Savoir faisons que : 

Vu par le Tribunal de première instance séant à Lille 

auquel n'est adressé le moindre mot ni de regret ni d'excuse. 

Attendu que ces injures, outre que par leur virulence et 

leur mode puissant de publicité, elles intéressent l'ordre pu-

blic, ont été de nature à causer au demandeur un préjudice 

assez potable, à raison de l'affinité qui exis:e entre sa profes-

sion de mai tre d'hôtel à Lille et sa qualité d'exploitant du 

buffet de Fives ; que crier publiquement par les voies de la 

presse à la rapacité mercantil^, à l'avidité effrontée de l'ex-

ploitant du buffet, c'était, tout au moins, prémunir les voya-

geurs contre la rapacité et l'avidité du maître d'hôtel de Lille. 
Sur la hauteur des dommages : 

Attendu que le Tribunal possède des éléinens sinon mathé-

matiques, du moins suffisans d'une équitable appréciation ; 

Qu'en semblable matière, la publicité donnée à la répara-

tion du dommage causé, est souvent nécessaire à titre de 

complément de celle-ci, en ce qu'elle seule peut assurer sa-

tisfaction aux intérêts moraux froissés, eux aussi, par de flé-
trissantes imjmtations ; 

Le Tribunal déclare l'action mal fondée du chef de diffa-
mation, relaxe dudit chef ; 

Déclare, au Surplus, Leleux Alexandre convaincu d'injures, 
publiques ; 

D'avoir, dans VEcho du Nord du 24 septembre 1847 (nu-

méro 267), journal dont il est le gérant responsable, et dans 

Un article commençant par ces mots : « Dans l'une des salles 

d'attenle de la station de Fives » finissant par ceux-ci: 

» Nous comptons bien qu'il en sera de même à Fives. », inju-

rié publiquement le sieur Baas-Cogez, restaurateur à Lille et 

entrepreneur de l'exploitation du buffet attaché à la station de 
Fives ; 

Délit prévu par les articles f, 13, 14 et 19 de la loi du 17 

mai 1819, dont lecture a été faite par le président, lesquels sont 
ainsi conçus : 

Art. 1". Quiconque, soit par des discours, des cris ou me-

naces proférés dans des lieux ou réunions publics, soit par 

des écrits, des imprimés, des dessins, des gravures, des pein-

tures ou emblèmes, vendus ou distribués; mis en vente ou 

exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par des pla-

cards et affiches exposés au regard du public, aura provoqué 

l'auteur ou les auteurs de toute action qualifiée crime ou dé-

lit à la commettre, sera réputé complice et puni comme tel. 

Art. 13. Toute expression outrageante, terme de mépris ou 

invective qui ne renferme l'imputation d'auepn fait est une 
injure. 

Art. 14. La diffamation et l'injure commises par l'un des 

moyens énoncés en l'article 1" de la présente loi seront pu-
nies d'après les distinctions suivantes : 

Art. 19. L'injure contre les personnes désignées par les ar-

ticles 16 et 17 de la présente, sera puni d 'un emprisonnement 
de cinq jours à un an, et d'une amende de "2 'î IV. à 2,000 fr. 

ou de l'une de ces deux peines seulement, selon les cir-
constances. 

L'injure contre les particuliers sera punie d'une amende de 
16 fr. à 500 fr. 

Art. 194 du Code d'instruction criminelle. Tout jugeaient 

de condamnation rendu contre le prévenu et contre les per -

sonnes civilement responsables du délit où contre la punie 
civile, les condamnera aux frais même envers ' 
blique. 

Les frais seront liquidés par le même jugement, 

raisant droit sur les réquisitions du ministère 1 

^ Condamne Alexandre Leleux, par corps 

Statuant sur les conclusions de Bafcs-Cogéz, demandeur • 

Dit que la somme de 3,000 francs par lui demandée est 
exagérée ; 

Condamne ledit Alexandre Leleux à lui payer, par corps, au 

besoin, la somme dé 300 fr. à litre de douiinages-intérèis;' 

Condamne, en ou ire audit titre, ledit. Leleux à insérer 
tuellement et intégraleu.eul le présent jugement dans le 
nal l'Echo du Nord, et ce, dans le délai d'i 
jour ; 

Ordonne, toujour à titre de réparation du dommage, Pin 

la partie pu-

public; 

à une amende le 

tex-

Î jour-
'1111 mois, date de ce 
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sertion textuelle et intégrale dudit jugement, et ce aux Irais 

<le Leleux, dans le journal des affiches [et annonces judiciai-

res édité à Lille, et dans la Gazelle des Tribunaux qui s'im-
prime à Paris ; 

Dit qu'au cas de refus, dûment constaté, d'insertion de la 

part de ces organes de la publicité, ou de l'un d'eux, les dom-

mages-intérêts ci-dessus alloués s'accroîtront d!une somme de 

200 fr., si le refus est double; de 100 fr. seulement s'il est 
unique; 

Condamne ores et déjà, arrivant ledit cas, Leleux, aussi par 

corps, à payer aussi l'une ou l'autre desdites sommes au sieur 
Haas-Cogez ; 

Condamne enlin Leleux aux dépens liquidés à 13 fr. 60 c., 
<lont lîaas-Cogez sera tenu sauf son recours ; 

Fixe à une année la durée de la contrainte par corps. 

Fait et prononcé à l'audience publique le 27 décembre 1847, 

présens, MM. Dufresne, vice-président, Boutry et Lorel, juges. 

Signé : Dufresne, Boutry, Lorel, el Lutun, commis-greffier. 

fin marge de la minute se trouve la mention suivante : 

Enregistré à Lille le 7 février 1848, reçul franc de condam-

nation, 6 francs de dommages-intérêts, et 2 francs pour deux 

droits fixes, décime 00 centimes, folio 86, cases 1' et 8e . 

Signé : MONNOYEUR. 

Mandons et ordonnons à tous huissiers sur ce^requis, de 

mettre le présent jugement à exécution; à nos procureurs-gé-

néraux et à nos procureurs près les Tribunaux de première 

instance d'y tenir la main; à tous commandans et officiers de 

la force publique de prêter main forle lorsqu'ils en seront 

'légalement requis. 

En foi de quoi la présente expédition a été signée par le 

greffier soussigné et scellé du sceau dudit Tribunal pour être 

délivrée à M" Edouard Desrousseaux, avoué du sieur Baas-

Cogez, sur sa ré position. 

Pour expédition,conforme. 

— En appréciant toute l'importance, toute l'utilité d'une 

maison de fabrication complète et dans tous ses 

détails de SIKCES et de TENTURES , on avait prédit un 

succès réel à la maison LABBE et LARROUV , rue Samson, 

n. 5, derrière le Chàteau-d'Eau ; mais il y a non seule-

ment succès brillant, mais vogue méritée, et certes c'est jus-

tice. En prenant sous son patronage ce vaste établissement, où 

les bois de fauteuils et de chaises, ainsi que leur garniture, 

sont établis à des conditions irrécusables de bon marché, puis-* 

que,la fabrique. n'a qu'un Seul bénéfice à réaliser et fait pro-

fiter le public de tout le reste, la maison Labbe et Larrouv, 

«eule de son genre à Paris
;
 a été comprise par le monde élé-

gant, colonie la supériorité de ses modèles est reconnue par 

Ions les hommes de goûl. 

— Aujourd'hui vendredi, à l'Opéra, la 2
e
 représentation de 

Griseldis ou les Cinq Sens, ballet dans lequel M"? Carlotta 

Crisi remplira le rôle de Griseldis. 

— BALS MASQUÉS. — Samedi, 19 février, l'Opéra donnera 

son 10
e
 bal masqué, travesti et dansant, l'avant- dernier jus-

qu'aux jours-gras. L'orchestre, conduit parMusard, exécutera 

le quadrille el la polka composés sur les motifs de Griseldis, 

ballet dont la musique est d'Adam, et qui n'aura encore été 

joué que deux foisà l'Académie royale de Musique. — Les por-

tes seront ouvertes à onze heures et demie. 

BAL DE PETIT-BOURG. 

Le bal de Petit-Bourg, dont la splendeur deviendra prover-

biale et qui devait avoir lieu à l'Opéra-Comique, sera donné le 

22 de ce mois
:
 dans ce palais féérique qu'on appelle le Jardin-

d'Iliver. 

Illuminations, tentures, décors d'un salon avec le mobilier 

de la Couronne et par l'ordre du Roi, qui a souscrit pour 500 

francs, tout dépassera ce qu 'on aura vu jusqu'ici ; et pour com-

ble de merveilles, à minuit, sans aucun supplément .de prix, 

sans qu'il y ait ni loterie, ni tombola, ni rente, une distribu-

tion de bouquets sera faite à toutes les dames entrées à celle 

heure. 

Quelques uns de ces bouquets magiques, pris par les dames 

elles-mêmes dans de vastes corbeilles de Heurs, renfermeront 

mystérieusement caché sous leurs feuilles, un petit billet fai-

sant hommage de divers souvenirs magnifiques et de grands 
prix, tels que : 

Un coffre antique algérien, donné par S. A. R. Mgr le duc 
d'Aumale. 

Un tableau de 5,000 francs de M. Henri Scbelfer, cédé par 
lui pour 3,000 francs à la Société. 

Un bracelet camée, pierre dure, entouré de diamans et pou-

vant servir de broche, de 2,000 francs, acheté par la Société à 

MM. Auguste Paul et frères qui ont bien voulu renoncer à toule 
espèce de bénéfice sur ce bijou. 

Un cachemire des Indes de 1,500 francs donné par MM. Opi-
gez et Chazelles chefs do la maison Gagelin. 

Un piano droit, en palissandre, de 1,000 francs, donné par 
M. Barthélémy. 

Une pendule antique de 300 francs donnée par M. Monbro. 

Tous ces objets seront gratuitement offerts par la société de 

Petit-Bourg comme témoignage de sa reconnaissance envers 

les dames qui auront honoré de leur présence cette fête de cha-

rité. Toutes auront au moins une fleur pour souvenir ; mais la 

plus heureuse, la véritable reine de la fête, sera inévitable-

ment celle qui aura eu le bonheur de sauver de la misère, do 

la honle, et peut-être du trime, un pauvre petit orphelin en 

lui trouvant une mère!... car un des bouquets donnera droit 

d'admission gratuite d'un orphelin à la colonie de Petit Bourg. 

C'est là une heureuse pensée qui portera bonheur à la Société, 

et laissera à ce bal un cachet tout particulier de bienfaisance; 

elle ajoutera encore, si c'est possible, à la sympathie générale. 

Une exposition publique des dons qui seront offerts par la 

Société aura lieu tous les jours, au Jardin-d'IIiver, à partir 

du 12 février jusqu'au 22 de ce mois, à cinq heures. 

Deux ou trois colons de Petit-Bourg, en costume de la colo-

nie, en feront les honneurs, et délivreront des billets de bal 

aux personnes qui leur en demanderont. 

M. Strauss, chef d'orchestre de la Cour, dirigera l'orchestre 
du bal de Petit-Bourg. 

SPECTACLES DU 18FÉVRŒI!. 

OPÉRA. — 2- acte du Comte Ory, Griseldis. 

FRANÇAIS. — Thersite, les Fausses Confidences. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Nuit de Noël. 

ITALIENS. — 

ODÉCN. — Le Dernier Figaro. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (1" partiej. 

OPÉRA-NATIONAL. — Gastibelza. 

VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Une Dernière Conquête, Lauzun, les Extrêmes. 

GYMNASE. — Christophe, Léonic, la Clé dans le dos. 

PALAIS-ROYAL. — L'Enfant de quelqu'un, le Banc d'huiires. 

PORTE-ST-MARTIN. — La Fin du Monde. 

GAITÉ. — Cristophe Colomb. 

ASIBIGU-COJIIQUE. — Notre-Dame-des-Anges. 

DIOBAMA — Bout. B.-Nouv.. 20. Vue deCbine; Fêle desLanteri,. 

IMMOBILIER! 

AUDIENCX DES OBXEES 

Paris Etude de M' ESTIENNË, rue Sainla-Anne, 34. 
— Vente sur lieitation, le 23 février 1 Sift, au 

Palais-de- Justice à Paris, une heure de relevée, en un seul loi. 
D'une maison, hangard, cour et jardin, situés, partie sur Vanves et 

partie sur Issy, arrondissement de Sceaux, département de Seine. 
Mise à prix : 1 2,000 fr. 

S' adresser, pour le.4 renseignemens : 
Audit M* Eslienne ; 

El ù M> buparc, avoué co-licitanl, rue Neuverdea PeiiSs-t'hamps, 40» 

(G95K) 

Paris nnnv M à T0 ATUC Klaie ll " M ' C*. BERTHÉ , 
jjijtJA IttlluUllU avoué à Paris, rue de Choiseul, 

2
 D

j
3
 Vente sur lieitation, en l'audience des criée» du Tribunal 

civil de la Seine, au Palais-de-Justice, a Paris, 
Le samedi 2G février 1848, une heure de relevée, 
De -° une Maison sise à Paris, rue des Vieux-Auguslins, 5, louée 

par bail principal moyennant 4,000 fr. de loyer par an. 
Impositions : 29G fr. 
Mise à prix: 4.r>,000 fr. 

2° Une Maison sise à Paris, rue des Bernardins, 10, et rue de Biè-

vre, 7. 
Produit : 3,290 fr. 
Impositions : 320 
Mise à prix: 35,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

(MA M" Ch. Berthé, avoué, demeurant à Paris, rue de Choiseul, 2 bis. 
m

 (6966) 

Paris. 

MAISON ET DÉPENDANCES S&ftf. 
avoué à Paris, rue de Cléry, 5. — Vente sur conversion, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, une heure de relevée, le mer-
credi 8 mars 1848, 

D'une maison et dépendances sise à Paris, rue Fontaine-Saint-Geor-
ges, 35. 

Mise à prix, 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1* Audit M° Poupinel; 
2° A M° Robert, avoué, rue du Gros-Chenet, 6; 
3" A Me Migeon, avoué, rue de» Bons-Enfans, 21. 
El sur les lieux. (0999) 

Paris WiTOAW 1 nt 00V Etude de M« MARCHAND, 
— fliÂIûUn A rAOlSl avoué à Pad8. rue Sl-Hono-

ré, 283. — Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-JuBliee, à Paris, 
le jeudi 24 février 1848, deux heures de relevée, 

D'une Maison sise à Passy, près Paris, rue de Longchamps, non en-

core numérotée. 
Mise à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 

l»A M« Marchand, avoué poursuivant, demeurant ù Paris, lue St 
Honoré, 283 ; 

2° Au greffe du Tribunal. (7013) 

560 fr. 

Paris s fnTiMTiI ï n Etude de M«M1GE0N, 
- MâièUli I blUlilLLLL avoué à Paris, rue des 

Bons-Enfans, 21. — Vente sur surenchère, au plus offrant el dernier 
enchérisseur, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil 
de première instance du département de la Seine, séant au Palais-de-
Juslice à Paris, deux heures de relevée, 

D'une Maison et dépendances, sise à Grenelle près Paris, rue du 
Marché, 16, canton et arrondissement de Sceaux (Seine). 

L'adjudication aura lieu le jeudi !) mars 1848. 

Mise à prix : 14,585 fr. 
S'adresser pour les renseignemtns : 

1° A M" Migeon, avoué poursuivant, rue des Bons-Enfans, 21 ; 
2» A M' Gallon, avoué, boulevard Si-Denis, 21 bis ; 
3° A Me Louveau, avoué, rue Richelieu, 48; 
4° A M* lloncornpagne, avoué, rue de l'Arbre-Sec, 52; 
5° A M. Millet, syndic de la faillite Golnellis, demeurant à Paris, 

boulevard St-Denis, 24. (7014) 

huit heure» du matin, en un seul lot et »u
r
 i. 

francs, de
 1

 "lise 4
 B

,. 

1° Une demi-action des usines de Gouillet 
2" Dix actions de la société do Montessure' 
3° Deux actions de la société Ed. Gulbert et f'« 

paquebot à vapeur i.B I.oiiçisoii; > 

de , 

ouoson; Pour 1 1 

""-I,, 
4« Une action da U toelélé du Gymnase musical 
5° Orna actions de l'ancienne société duloiirn' 

6» Cinq action» de la société du FIGARO .
 U:

 n>u
IT S'adresser pour les reuscignemens : 

1° A M' Maës, avoué à Paris, rue de Gramme. 

2» A M- Blot, avoué à Paris, rue de Grammon? \î*< 
3* Et M' Esnée, notaire à Paris, rue Meslay, ag ' 

Paris 

NDE-PROPRIETÉ D'UNE 
Vente, en l'étude de M" Premyn, notaire à Paria , —»i 

lundi 28 février 1848, heure de midi, ' "
e
 ''e l.i|

1( 
De la nue-propriété d'une Créance de 1 1 ,28 1 r

r s
. 

en nantissement par les sieur et dame Maueler 
"A 

«eut. 
Sur la mise à prix de , -1 

S'adresser pour les renseignemens : ' ™ 

!• A M" Martin, avoué poursuivant, rue Ste-Annn h,. 
2" A M« Fremyn, rue de Lille, U.

 c
'
 W 

AVIS J0»IOIAmE. 

Messieurs les créanciers de la faillite de François Kl 

Bruion, sont prévenus que M. le juge-commissaire ' 
indiquée a, par son ordonnance, fixé la d'union 

t reanciefj "t-de ce mois, à dix heures du malin, dans bj 

de commerce de ladite ville, a l'effet de procède, 
créances. Ils sont invités à s'y présenter en personne 
de pouvoirs. 

A Bayonne, le 14 février 1848. M. -F 

u vérifié 
0,1

 r, 
DUPUY. 

Cioiîj 

Si nïTPnt, ffSl AINÉ > jnvente,,r
 ^'«'-K des chapeaux 

llUu.nljll U ques s'ouvrent seuls. Maison de dù -., '*»!« 

vard Saint-Denis, 9 bis ; fabrique do gros, 7, rue t;,.'' 
sevin, au Marais flro. 

«It. 

«A 

VETEMENS IMPERMEABLES ÏL'SS 
, de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES nnnvwiN 
-SEMELLES pour chaussures. — FEUILLES 

et de l'humidité. — BAS DE MARAIS et JAMBIÈRES non 1 

'»'• GOMME n'I* 
bon emploi dans les douleurs rhumatismales ete —'r' ^ 

— URINAUX portatifs d'un nouveau modèle, êxtrè'me »
ÏSOIi

' 

pies et commodes. — TABLIERS DE NOURRIC.ES ete 00* 
LES, JARRETIÈRES, CEINTURES, LACETS et -toutes SOrto 1 

sus ÉLASTiour.s. — Maison lUTTIEIl ET GUIBAL ' 

Fossés-Montmartre. — Tous les. produits portent' h 
de la fabrique et se vendent à garantie 

!Ul si». 

rue d, : 

feuilles, ou 80 cahiers papier à letire^î 

Poulet superfin satine, et 4 IV '- ■ 0 

pr TERRAIN ADÏ RATIGNOLLES TM i 
FËBURE UESALM'-MAUR, avoué à Paris, rue Neuve-St-Euslache, 
45. — Vente sur lieitation, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 11 
mars 1848, 

D'un Terrain et dépendances, sis à Batignolles-Moneeaux, rue de 
la Santé, n" 2 bis ci-devant, el actuellement n° 4. 

• Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Lefébure de Saint-Maur, avoué poursuivant; 
. 2° A M" Varie, avoué colicilant, rue Montmartre, 139 (7019) 

OHAJSSB2&E3 S'î? STCDES BS KO¥AI£LES. 

Paris ifTf AU0 Etude ée M" MAES, avoué à Pari», rue de 
— &\i l lllllu Grauimonl, 1 2.—Veate en l'étude et par le mi-

nistère de &' Ksnéc, notaire il Paris, rue Mcslay, 3H, le 21 février 1848, 

2 FR. 480 ruuiei Huperuu suiine, et 4 tr. le nias 

format de commerce. REGISTRES , depuis 50 e. les 100 naf '
1 

Rue Joquelet, n° 8, au 1", près la Bourse. ' 'Sj*! 

à
N
 lames indépendantes, 1^,7 

sans garantie du gouveriwnJ 
pour mettre et retirer a volonté des pièces de procédure 

très, musique, journaux, feuilletons, etc., se ferwanl à
 (

j 

depuis 6 fr. LARD-ESNAULT , papetier, rue Feydeau 23 

RELI0R& MOBILE 

CACHOU COLLINI DE BOLOGNE. LÏÏJltt 1 . 
la soil, parfume l'haleine et enlevé l'odeur du cigare. Venta 

gros chez BEAUMONT , marchand de pipes en gros, ruede iV 
bre-Sec, 20, el chez tous lês marchands de tabac! 1 IV. laboe 

en pleine exploitation à Paris, à vendre ni 

louer présentement; s'adressera M'Ucbpk 
notaire, rue Neuve-Saint-Aiigustin, 3. (fa

 1 
E 

PRIX D'ABONIMEKÏ 
TOUR PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

Un an. . . KO francs, 

«fT mal.- - SA fran'f-

Trois meta. «4 francs. LE CONSERVATEUR 
Journal quotidien Politique, Littéraire et du Commerce. 

PRIX 
POUR PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

■ Avec la Réimpression 

DM: ÏÏSANCWMSN MOXMTEM 

98 francs par an. 

EÏÏKJÎAHS : 

Rue Neuve-des-Mathurins, 18 

(CBACSSKK D'AKTIN). 

BtSEAVX : 

Rue Neuve-des-Mathurins, 18 

(CHA0SSÉ1 D'ANTlN). 

L'Administration du CONSERVATEUR , voulant que chacun de ses abonnés puisse étudier l'histoire de la Révolution sur les documents originaux, leur donne moyennant 140 fr. seulement, au lieu de 400 francs 

LA RÉIMPRESSION DE L'ANCIEN MONITEUR SEULE HISTOIRE AUTHENTIQUE ET INALTÉRÉE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE DEPUIS LA RÉUNION DES ÉTATS-GÉNÉRAUX JUSQU'AU CONSULAT (1789-1800). 
Cette magnifique Collection , entièrement terminée, se compose de 32 volumes grand in-8° à deux colonnes ; pour les personnes qui ne sont pas abonnées au Conservateur, elle se vend 30(7fr. comptant, et 400 fr. si l'on veut jouir de dix ans de crédit. 

En ajoutant 28 fr. an pria; de l'abonnement annuel du CONSERVATEUR , chaque abonné reçoit 6 volumes la première année, — 6 vol. la deuxième, — 6 vol. la troisième, — 6 vol. la quatrième , et enfin 8 vol. la cinquième, 

SOMMAIRE DU NUMÉRO DU 18 FÉVRIER : Publication des constitutions de Naples et de Toscane, dépêches télégraphiques. — La conduite de l'Opposition jugée par la conduite d'O'Connel. -

La politique publique et la politique privée des meneurs de 1 Opposition. — De la légalité du Banquet* — Indiscrétions de lord Palmerston sur ses projets en Italie. — Discours curieux de ce ministre- " 

Troubles à Pavie.— Dissolution de la Diète suisse. — Nouveaux détails sur l'insurrection sicilienne. — Ajournement du banquet du la
0
 arrondissement. — NOUVELLES GÉNÉRALES : Nominations, hv 

divers, Révélations curieuses, Dernières nouvelles sur la disgrâce de la comtesse de Landsfeld (Lola Montés), Accidens, crimes, etc. — Discussion du travail des enfans dans les Manufactures. — Discussion s»
1 

les comptes de 1846. — TRIBUNAUX : AFFAIRE CÉCILE COMBEÏTIÎS , suite de la déposition des témoins, incident. — Bulletin de la Bourse, nouvelles commerciales. — Feuilleton : La Belle de Féverolles. 

Rue d'Engltfeii. Négociateur mm jn W|^> m WSm SPÉCIAMTÉ. 
34 bis. M. A3 MM £U1| en M&AnAMMxMàmm «3 année. 

«JUS BÉSIKK& »■ PICS — Chaque famille a la faculté de taire contrôler A l'ATANCE, par son notaire, les note» et documen» vérifiés et transmis par M. D& POT. (Discrétion sivire el loyauté.) — (AFFRANCHIR.) (628) 

L'assemblée générale de MM. les souscripteurs de l'EU-
KOWÎENKE est convoquée pour le 4 mars prochain, 
«Jeux, heures de l'après-midi, au siège de l'administration, 
rue Riclier, 3 bis, à Paris. 

L'assemblée a pour objet d'entendre les rapports de la 
direction et du conseil de surveillance sur les opérations 
de l'exercice 1847 ; de se prononcer sur le candidat à la 
direclion pré

;
enté par le titulaire démissionnaire, et aussi 

sur quelques additions et modilicatious à apporter aux 
statuts, de procéder au remplacement des membres du 
conseil de surveillance sortant par la voie du sort, ou dé-
missionnaires. (621) 

Les intéressés dans la liquidation de l'aneienne Société 
des Terrains de la plaine de Passy, sont invités à se 
rendre en l'étude de M* THIFAINE-DESAUNEAUX, no-
taire à Paris, rue de Ménars, 8, le vendredi 3 mars 1848, 
à deux heures de relevée, pour entendre les comptes du 
liquidateur, qui ont déj-li été présentas dans la séance du 
23 février 1847. 

DESAUNEAUX. (620) 

Toutes les 

AVIS. 

Annonces de HU, les 

Oilirierw tt&iuistérielM . île ({uelqne na-

ture qu'elles suient, celtes relatives 

aux Sociétés commerciales, aux Com-

pagnie» de Chemins de fer. doivent 

être déposées directement au ltiorcatu 

de la €den»elte êtes V/rittutëfteaae. — 

Toutes Ses autres Annonces sont re-

çues, soit dans les bureaux du «Jour-

nal , soit chez M. Alphonse BOUC 11 OX , 

rue Viviennc , 3C, 

Sirop de Nafé d 'Arabie 
B'a 'ïiiiS A^T PECTORAL et AXTI-PMB^OtiB STE«Ï CE. ' 

Seul APPROUVÉ par les médecins de tous les HOPITAUX DE PARIS. — Ce Sirop s'emploie pur 01 _ 

ieu ièrement celles de h MM1** tisanes eùiplqyces contre les IRRITATIONS des organes intérieur», et pari 
bronches (GRIPPES, rhumes, CATARRHES, coqueluches), 

SILANCiaENIEH, rue Richelieu, 2C. — Dépôt dans chaque ville. — Prix : 2 francs. 
'61 6*. 

I^a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petites-Atllcbes, la Gazette des Tribunaux et le Iftroit. 

Sociétés commerciale». 

EKRATIM. 

A la première ligne de l'annonce parue le 
17 du courant, sous le 11" 9024, au lieu de : 
Ktude de M« DERMUSSON, lisez : M» DKRE-

XUSSON; et à la dermère lisez aussi UERE-

NUSSOIV. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris le 4 février 1848, enregistré à Paris le 
i<> février même mois, folio 50, reclo, case 
5, par le receveur, qui a perçu les droits; 

Entre H. Charles-Louis JOSSE, fabricant 
de cartonnage, demeurant a Paris, rue Sle-
Avoie, 57., cl M. Pelronl-Henri CARDON, 
aussi fabricant de cartonnage, demeuiaiit i 
Paris, rue Ste-Avoie, 57; 

Il appert que la société en noms colb ctifs, 
constituée entre les parties sous la raison 
>ociale GARDON el JOSSH, pour l'exploita-
tion de la fabrique de cartonnage, située à 
Paris, rue Sie Avoie. 57, aux termes d'un 
acte sous seings privés, du 2 > février 1847, 
enregistré le 2« lévrier môme mois, par le 
receveur, qui a pei c;u les droits; 

A été résiliée d'un commun accord enlre 
les parties, à partir du 4 février is -.s ï| 
jo»>e a été nommé liquidateur, avec pouvoir 
.le loucher toutes les sommci qui pouvaient 
i ;tre dues a U société. 

pour extrait. (SOJO) 

XrluuiUal Cuiuaerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugernens du Tribunal de commerce de 
]'aris,du 31 JANVIER 1848, fui déclarent lu 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
i ouverture audit jour: 

Du sieur UEHBUIEL (Vincent*, tenant mai 
gai t.ié et estaminet, rue St-Eloi, 7, nom 

me M. Marquet juge-commissaire, etM.Gro-
mort, rue Monthoion, u, syndic provisoire 
fN» «107 du gr.]; 

Jugernens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 16 FÉVRIER 1848, qui declurcnt 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur MAJTROT (Louis), limonadier, 
rue do Poitiers, 5, nomme H. Coissieu juge-
commissaire, et M. Henin, rue Paslourel, 7, 
syndic provisoire IN» 8174 du gr. i; 

Du sieur GAUDIN (François), md de fer, 
l'alais-ltoyal, galerie d'Orléans, 33, nomme 
M. Tatamon juge-commissaire, et M. Thie 
baut, rue de la Bienfaisance, 2, syndic pro-
visoire [N» 8t75 du grtjî 

Du sieur ICAItn (l>ierre-Fraiiçois\ com-
miss. en combustibles, rue Moiitorgueil, 25, 
nomme M. George juge-commi9saire, et M. 
Boulet, passage Saulmer, 16, syndic provi-
soire |N" 8176 du gr. |; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre Tribunal de 

commerce de Paris, salle des ass.mbUes des 

faillites, M '4. Us créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JOURDAIN-LACOSTE (Edouard-
Marie), limonadier, rue St-Ilonoré, 55, le 25 
lévrier à 1 1 heures [B« 805S du gr. ]; 

Du sieur JliANNE (Jcan-l)aptisle-l'.osalie), 
«ne, limonadier, demeurant a Grenelle, le 24 
février à3 heureslN» 8I6S du gr.); 

Du sieui TETARD (Auguste), menuisier, 
au Pelit-Monlrouge, rue Neuve d'Orléans, 
4, le 22 février a t hruro i|? [N» 8156 dugr.]; 

Du sieur VAILLANT (Etienno-llonorél 
épicier, rue Sl-Viclor, 96, le 24 lévrier à 3 
heures |N° 8i6t> du gr.]; 

Du sieur DÉNÊRIEL (V inccnn, lenant mai 
son garnie, rue St-Eloi, 7, le 2J février i i 

heure i |2[i\» 8107 du gr.]; 

Du sieur HUNIER (Jean-Baptiste), md de 
vins-traiteur, à Balignolles, le 22 février à 1 
heure 1|2 [N" 8109 du grj; 

Pour assister à l'assemblée dans laquell* 

M. U juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouvecum 
syndics. 

HOTX . Le» tiers -porteur s d'effet» ou endoi-
»emen> de ces faillite» n'étant pas connus, 
sontpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqué» pour les assemblée 
subséquente» 

MM. le» créanciers du sieur DUl'RAV 
(François - Auguste), chapelier, boulevard 
Saint-Martin, 27, sont invités a se rendre le 
22 février à i heure i|2 précise, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, el à se trouver à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commissaire doil 
les consulter sur la nomination de nouveaux 
syndics [N° 4473 du gr. | ; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

I )i! dMM veuve BLANC1IET, confiseuse, 
rue si Louis, 42, le 22 lévrier i 10 heures 
l |*[B* 7763 du gr.]; 

Du sieur ROLOGNEL (Mamès), sculpteur, 
rue Campagne Première, 7, le »s lévrier à <> 
heures |N° 7872 du gr.|; 

Du sieur LAMM.OIS Hls (Jean-Joseph-
Amédee), confectionneur d'habillemcns, rue 
St-Denis, 7, le 24 février à 10 heures U2 IN" 
8003 du gr .J; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge- commissaire, aust vérification et 

affirmation de leurs (riances 1 

Noïi. Il est nécessaire que le» créanciers 
oonvoquéspour les vérification et affirmation 
de leur» créance» remettent préalablement 
leur» titres i MM. le» syndic». 

CONCORDATS. 

Des sieurs JACQUET et COLLONNIF.R, im-
primeurs lithographes, rue Montmorency, 
38, le 24 lévrier & 3 heures [N° 7047 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite el délibérer sur la forma-

tion du concordât, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion quesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

Non. Il noiera admiique le» creinoleri 
raconnui. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres di 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pe-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur CUR}IIER (Ernest), md de nou-
veautés, rue des Bourdonnais, 5, enlre les 
mains de M. Clavery, marche St-llonoré, 21, 
syndic do la faillite [KP 8061 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49 3 de la 

loi du 38 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

MM les créanciers du sieur LEHON, ex 
notaire, commerçant,!', du Coq-St-IIonoré, y, 
sont invités à se rendre, le 23 février à 2 h., 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour prendre pan a 
une délibération dans tMulerét de la niasse 
de ladite faillit«(N" 3157 du gr.). 

MM. créanciers de l'union de la faillite 
des sieurs PEF.TERS el C', md» de couleurs, 
rue Boui bon-Villeneuve, sont invités à se 
rendre, le 22 février à 12 heures, au pubis 
du Tribunal de commerce, salle des assem-

blées des faillites, pour procéder au rem-
placement de M. Bernaux, syndic définitif, 
décédé |iV 6835 du gr .J; 

MM les créanciers du sieur BÊGÉ (Louis-
Adolphe-Edouard), mailre maçon el uourris-
sèur, à Neuilly, route de la Révolte, 6, en re-
tard de faire vérilicr et d'affirmer leurs créan-
ces, sont invités i se rendre, le 25 février cou-
rant, à u h. préciscs.au Tribunal de commer-
ce de la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de IL le ju-
ge-commissaire, procéder i la vérification 
et i l'affirmation de leurs dites créances ]N" 
6537 du gr.J. 

ISSE .MBI ÉES OU 18 FEVRIER 1848. 

NEUï HEURES : I.ourdcreau, marinier-re-
morqueur, lynd. — Fauconnier, serru-
rier, id. — 1 auvel, md de vins, id.— Sccl-
lier, nég., vêrif. — Veuve Baldeveck, épi-
cière, clôt. — Prodhomme, md de loiles, 
conc. — I.agoutto, épicier, id. — Maillard, 
nég , redd. de comptes. 

ONZE HKURES : Moniol, imp.sur étoffes, synd. 
— Hardy, plâtrier, id. — Derveloy, md do 
cuirs, id. — Cherblanc, eut. de bâtlmeni, 
id. —Chimène frères, mdsde rubans, oldi. 
— Rauch, nu rcier, id. — Couly tils, mé-
canicien, id. — Drouard, tapissier, conc. 
— Delacourlie, md de soieries el nouveau-
tés, id. — Izamhart et C«, commiss. en 
nouveautés, rem. à huit. 

TROIS HEURES : Mary, anc. boulanger, synd. 
— Rousseau, boulanger, clôt. — Cologras, 
Mit. de maçonnerie, id. — relit, nég , id. 
— Cheradamc, nid de tableaux, id.-Gour-
lay, anc. md de vins en gros, id. — Bau-
doin, tanneur, conc — Delaunay, Dachès 
et Page, nids dé châle», délib. (arl. 510).— 
Alebert-Desroqucttes, papeleric el fécule-
rie, délib 

Hepnr*H«ne, 

Du 4 février 1848 : Séparation de biens on 

tre Marie JOURDAN el François-Victor 
l'OUQUES, à Paris, rue Barre-du-Bec, 8. — 
Boudin, avoué. 

Du S février 18 18 : Séparation de corps et de 
biens entre Louise-Françoise-lIenriette-
Gharlotte ETEVENOT et Frédéric-Bernard 
LESCA, à Paris, rue de l'Est, 33- — Pantin, 
avoué. 

Du 11 février 1848 : Séparation de biens en-
lre Françoise-Véronique LEVEAU elLouis-
Alphonse RICHE , à Paris, place Louvois, 
10. — Lombard, avoué. 

Du u février 1148 : Séparation de biens en-
lre Marie-Françoise DEMARLE et Jean-
Pierre MONGIN, i Paris, rue Montmartre, 
180. - Dyvrande, avoué. 

Oéeéta«t Inhumation» 

Du IS lévrier 1848. — M. Ferrére, 38 ans, 
cité Trévise, 5. — M. Chippendall, 84 ans, 
faub. Montmartre, St. — M Vernet, 63 ans, 
rue St Pierre, 10 — Mme veuve Rarrois, 62 
uns, faub SI-Denl». 13. — Mmo Pat relie, il 
ans, rue Poissonnière 37. — AL Uoreau, rue 
des Lavandicrs, 30. — Mme Grimar, 45 ans, 
rue de la Fidélité, 8. — M. perrier, 6b ans, 
rue de Bondy, 62. — M. Haivie, 4i ans, cloî-
tre St-Jacques, 6 — Mme Félix, 57 ans, faub. 
St-Martin, 8*. — Mme veuve Marlongue, 72 
ans, faub. Sl-Marlin, 13. — Mme Marthe, B8 
ans, rue Quincampoix, 11. — Mme Billot, 61 
ans, rue Vicille-du-Temple, 21. — Mme Cli 
quel, 67 an», rue de Touraine, 6. — Mme 
veuve Papillon, 07 ans, rue de Bercy, 24. — 
Mme Cuignard, 51 ans, rue de Picpus, 78.— 
M. Ballon, 26 ans, rue Sl-Louis, 70. — M. 
Souverain, 7» ans, rue Amelot, 10- — M Cré-
veldinger, 51 an», rue de Picpus, 78. - Mme 
Labreuvoir, 71 ans, rue du Foin, 1. — Mme 
veuve Bourgvoil, H ans, rue St Louis, 7.— 

M l.chuger, il ans, quai des Orme», 78. — 
M. Ilarmand, 65 ans, rue de Grenello, 83. 

Bonne \t 
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Quatre 0/0, joui»», du s» «"i-. 
Troi» o/O, joui»», du 2* deeeis»^ 

Troi» o/O (emprunt i»H) 

Action» de la Binque 

Rente de la Ville .. 
Obligaloni delà VUU 
Cai»ie hypothécaire 
Caisse A. Gouln, c. 1 ,000 „ 
CaineGanneron, «. I.OOOir.--' _ 

4 Canaux avec primes 
Mlneit de la Gr»nd'Cooci«-

,
;;

-
... 

Lin Mxberlj 
Zinc Viellle-Mont»sn«--" -:,'

tf
 ,„ 

R. de Naple»,)o*in. ,
a
»)

WT
 ..... 

- R*»»pl»»*ii Botimhlld 

•ual'.xarioirf. 

Saint-Germain • " 
Tenaille», rlv» drolw 

— rlTagix» 
Pari» tOrléan» 
Pari» à Rouen 
Rouen an Eavr» 
Marielllo i âTipe"'-

Slra»bourg i BU 1 

Orléan»* Vlerton. .-
Boulugn. i Araionl • • 
Orléans t Bordeaux- • 
Chemin du Nord 

Montereao a Tr«Te*
1
•• 

Faup. à Èa«»brou«»-

Pari» iLvon 
Parla i 8tralb»»l| • ■ • 
T.mrs t HUtti 

Enregistré à Paris, le 

RcfU an frioedlx ««mi — 
Février 1848 P. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la aignature £j;*
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le maire du l rt arrondi»*0' 


